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A Aides à la navigation et sécurité maritime  

A1 Aides à la navigation  

1 Le Syst¯me canadien dôaides ¨ la navigation et Règlement sur les bouées privées  

LE SYSTĈME CANADIEN DôAIDES ê LA NAVIGATION 

Le Syst¯me canadien dôaides ¨ la navigation est constitu® dôun ensemble dôaides visuelles, sonores et 

électroniques à la navigation, qui sont installés pour aider les navigateurs à déterminer leur position et leur 

cap, pour avertir de la présence de dangers ou dôobstacles ou pour indiquer le meilleur trajet ou le trajet 

privilégié. 

Aides visuelles  

Les aides visuelles sont des aides à la navigation de courte portée, comprenant les bouées, les balises de 

jour, les marques de jour et les feux. Au Canada, un syst¯me combin® dôaides visuelles lat®rales et 

cardinales est utilisé. La connaissance des caract®ristiques de chacun de ces types fondamentaux dôaides 

est un pr®alable ¨ lôutilisation s®curitaire du syst¯me. 

Aides latérales  

Le système latéral de balisage utilisé en eaux canadiennes est celui de la région B de lôAssociation 

internationale de signalisation maritime (AISM). Les aides latérales peuvent être des bouées ou des aides 

fixes. Ces aides balisent lôemplacement des dangers ainsi que celui du chenal le plus sécuritaire et le plus 

profond en indiquant de quel côté passer.  

Pour bien interpréter les aides latérales, il faut connaître la direction du balisage qui correspond à celle de 

lôamont. En g®n®ral, la direction vers lôamont est celle dôun navire venant de la mer qui fait route vers la source 

dôun cours dôeau ou vers un port. 

Lorsquôun navire va vers lóamont, il doit laisser sur tribord (¨ droite) les aides de tribord et sur b©bord (¨ gauche) 

les aides de bâbord. 

Aides cardinales  

Les aides cardinales peuvent être des bouées ou des aides fixes. 

Les aides cardinales balisent lóemplacement des dangers ainsi que celui du chenal le plus s®curitaire ou le 

plus profond par rapport aux points cardinaux. On compte quatre marques cardinales, soit nord, est, sud et 

ouest. Ces aides sont placées de telle manière que le chenal le plus sécuritaire ou le plus profond se trouve 

dans le quadrant indiqu® par la marque (par exemple, au nord dôune bou®e cardinale nord). 

Aides sonores  

Les aides sonores sont des dispositifs ®mettant un son qui avertit le navigateur dôun danger dans des 

conditions de faible visibilité. Les bouées à cloche et à sifflet sont activées par le mouvement des vagues. Les 

signaux de brume sur la côte sont utilisés lorsque la visibilité est réduite à moins de 2 milles marins. 

Aides électroniques  

Les aides électroniques utilisées dans le système canadien comprennent les réflecteurs radar, les balises 

radar et les aides ¨ la navigation du syst¯me dôidentification automatique (aides AIS). 

Les r®flecteurs radar sont des dispositifs passifs qui sont utilis®s pour am®liorer lôimage radar des aides ¨ la 

navigation alors que les balises radar (RACON) sont des dispositifs actifs qui, en renvoyant un signal radar 

identifiable, permettent de reconnaître avec pr®cision lôemplacement quôils marquent. 

https://www.iala-aism.org/
https://www.iala-aism.org/
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Les concepts de la navigation ®lectronique sont en cours de mise en îuvre pour r®pondre ¨ lô®volution des 

besoins de la navigation. Les mesures prises ¨ ce jour comprennent lôinstallation de nouveaux types dôaides 

électroniques à la navigation. 

Une aide ¨ la navigation du syst¯me dôidentification automatique (aide AIS) est une aide ¨ la navigation 

num®rique diffus®e par un fournisseur de services autoris®, utilisant le message AIS 21 (rapport dôaide ¨ la 

navigation) et qui peut sôafficher sur des équipements de navigation embarqués ou terrestres correctement 

configurés tels que le système électronique de visualisation de cartes marines (SEVCM), le radar, ou un 

système de navigation intégré (SIN). Elle est utilisée pour compléter les aides à la navigation et les systèmes 

dôaide existants, dans les situations o½ la mise en place dôune aide physique nôest pas pratique, ou dans des 

circonstances particulières, tels que les zones de ralentissement saisonnier. Une aide AIS fournit aux 

navigateurs un moyen dôidentification positif et utilisable par tous les temps. 

Les types dôaides AIS suivants peuvent °tre utilis®s au Canada : 

¶ Une aide AIS physique est basée sur un signal transmis par une aide à la navigation qui existe 

physiquement; 

¶ Une aide AIS virtuelle est bas®e sur un signal transmis par une source autre quôune aide ¨ la navigation 

physique, indiquant une aide qui nôest affich®e que sur lô®quipement de navigation ®lectronique et qui 

nôexiste pas physiquement. 

¶ Les aides AIS synthétiques sont divisés en deux catégories et sont transmises par des stations AIS 

situ®es ¨ une certaine distance dôune aide ¨ la navigation conventionnelle existante. La variante 

surveill®e comprend un lien de communication entre lôaide et la station, confirmant ainsi sa position, ce 

qui nôest pas le case de la variante pr®dite. 

Un num®ro dôidentit® de service mobile maritime (MMSI) est attribu® ¨ chaque aide AIS. 

Un symbole en forme de losange est utilisé pour représenter une aide AIS sur les cartes et les systèmes radar 

qui sôinterfacent avec lôAIS. Les types physiques et synth®tiques sont repr®sent®s par des lignes pleines, tandis 

que les aides virtuelles sont représentées par des lignes pointillées. De plus amples informations sur chaque 

aide apparaissent lorsque lôon interagit avec elles par lôinterm®diaire dôun ®quipement de navigation 

électronique. 

Autres publications  

Afin de faciliter une compréhension et une interprétation adéquates de leurs fonctions, il faut utiliser les aides 

à la navigation de concert avec le Syst¯me canadien dôaides ¨ la navigation et dôautres publications maritimes, 

notamment les cartes marines, le Livre des feux, des bouées et des signaux de brume, les Aides radio à la 

navigation maritime, les Avertissements de navigation (AVNAV), les Avis aux navigateurs (NOTMAR), les 

Instructions nautiques du Canada, et la publication Bouées privées - guide du propriétaire. On peut obtenir 

des renseignements concernant les cartes marines et les Instructions nautiques du Canada auprès du Service 

hydrographique du Canada (voir lôAvis NÁ 14 pour de plus amples renseignements). 

Note : 

Une liste détaillée de toutes les aides visuelles lumineuses, de tous les signaux de brume et de toutes les balises 

radar figure dans la publication du Livre des feux, des bouées et des signaux de brume. 

Une liste détaillée de tous les radiophares figure dans la publication des Aides radio à la navigation maritime. 

Une liste détaillée des aides AIS figure sur la carte interactive du portail canadien e-Navigation. 

  

https://www.canada.ca/fr/garde-cotiere-canadienne/organisation/publications/systeme-canadien-aides-navigation-2023.html
https://e-navigation.canada.ca/sujets/cartes/index-fr
https://www.notmar.gc.ca/livre-feux
https://www.canada.ca/fr/garde-cotiere-canadienne/organisation/publications/aides-radio-navigation-maritime.html
https://www.canada.ca/fr/garde-cotiere-canadienne/organisation/publications/aides-radio-navigation-maritime.html
https://nis.ccg-gcc.gc.ca/public/rest/menu/fr/topics
https://www.notmar.gc.ca/index-fr
https://shc.gc.ca/publications/sailingdirections-instructionsnautiques-fra.html
https://tc.canada.ca/sites/default/files/2021-03/2020-2021-MARINE-06%20PRIVATE%20BUOYS%20GUIDE_FR-Access.pdf
https://www.notmar.gc.ca/livre-feux
https://www.canada.ca/fr/garde-cotiere-canadienne/organisation/publications/aides-radio-navigation-maritime.html
https://e-navigation.canada.ca/carte-interactive
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RÈGLEMENT SUR LES BOUÉES PRIVÉES  

Quôest-ce quôune ç bouée privée » ? 

Le terme se définit comme suit dans lôarticle 1 du Règlement sur les bouées privées, pris en vertu de la Loi 

de 2001 sur la marine marchande du Canada : « bou®e priv®e sôentend dôune bou®e qui nôappartient ni ¨ 

lôadministration f®d®rale ni ¨ une administration provinciale, ni ¨ un organisme gouvernemental. » 

Le Règlement sur les bouées privées décrit la taille, la couleur, la forme et les marques requises pour chaque 

bouée, ainsi que les responsabilités de la ou des personnes qui les mouillent, ainsi que les interdictions. 

Il est interdit de mettre dans les eaux canadiennes une bouée privée qui nuit ou pourrait nuire à la navigation 

des navires ou qui induit en erreur ou pourrait induire en erreur les opérateurs de navire (article 3). 

Le Règlement sur les bouées privées est géré et appliqué par le ministre des Transports qui a le pouvoir 

dôexiger la modification dôune bou®e priv®e et peut faire enlever des eaux canadiennes toute bou®e priv®e 

non conforme au présent règlement (article 7). 

Autorité : Loi de 2001 sur la Marine marchande du Canada, Règlement sur les bouées privées, 

Transports Canada (Programme de protection de la navigation) 

 
 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-99-335/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-10.15/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-10.15/
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2 Avertissements afférents à l'utilisation des aides à la navigation  

1. Les navigateurs sont avertis quôils ne doivent pas se fier uniquement aux bou®es lors de la navigation. 

Dans la mesure du possible, la navigation doit également se faire au moyen de relèvements ou de 

mesures d'angles utilisant des aides fixes sur la côte ou des amers indiqués sur les cartes et au moyen 

de sondages ou, si possible, d'appareils de radionavigation ou de navigation par satellite. 

2. La plupart des aides à la navigation ne sont pas en observation continue et les navigateurs doivent être 

conscients que des défaillances et des déplacements peuvent se produire. La Garde côtière 

canadienne ne garantit pas que toutes les aides à la navigation fonctionnent de la manière annoncée 

ou à la position annoncée en tout temps. Les navigateurs qui découvrent des aides à la navigation 

défectueuses, hors position, fonctionnant avec le service de secours, qui présentent des 

caractéristiques inadéquates, endommagées ou manquantes doivent immédiatement signaler ces 

problèmes au centre le plus proche des Services de communications et de trafic maritimes de la Garde 

côtière canadienne ou au bureau de la Garde côtière canadienne le plus proche. 

3. Les aides ¨ la navigation sont susceptibles dô°tre endommag®es, de tomber en panne ou de sô®carter 

de leur position, ce qui peut être causé par les glaces, les tempêtes, les collisions avec des navires et 

des pannes de courant. Les dommages causés par les glaces ou les tempêtes peuvent être très 

étendus et nécessiter une période considérable de réparations. Des dommages causés à une aide 

isolée peuvent ne pas être découverts et signalés avant longtemps. Les aides flottantes et les feux de 

jetée situés dans ou ¨ proximit® de lôeau et qui sont expos®s ¨ des contraintes particuli¯rement 

rigoureuses lors du mouvement des glaces sont les plus à risque de dommages. 

4. Les navigateurs sont avertis que les aides à la navigation peuvent ne pas présenter les caractéristiques 

annonc®es. Les feux peuvent sô®teindre ou appara´tre avec une intensit® r®duite et les signaux sonores 

peuvent cesser de fonctionner à cause de la glace, de collisions, de défaillances mécaniques, et dans 

le cas des bou®es ¨ cloche ou ¨ sifflet, ¨ cause des eaux calmes. La forme dôune aide ¨ la navigation 

peut °tre modifi®e par lôaccumulation de glace ou en raison de dommages. Sa couleur peut aussi °tre 

alt®r®e par les embruns vergla­ants, lôaccumulation dôalgues marines ou de fientes dôoiseaux. Les aides 

AIS, les transpondeurs ou les systèmes terrestres peuvent tomber en panne, et des erreurs peuvent 

être introduites par certains systèmes de navigation électronique. 

5. La position des bouées indiquée sur les cartes marines n'est qu'approximative. Un certain nombre de 

facteurs limitent la précision du positionnement des bouées et de leurs ancres. Par exemple, les 

conditions atmosphériques ambiantes, l'état de la mer, les conditions de marée et de courant, la 

configuration du fond marin, le fait que les bouées sont amarrées à leurs ancres par des chaînes de 

différentes longueurs et qu'elles peuvent dériver autour de leur position indiquée sur la carte dans les 

limites de leur amarrage. 

6. Sachant que les glaces en mouvement sont susceptibles de déplacer les bouées de leur position 

annoncée, les navigateurs doivent procéder avec une extrême prudence dans ces circonstances. 

7. Il est rappel® aux navigateurs quôen raison des diff®rences dans le syst¯me de r®f®rence horizontal 

(côest-à-dire NAD 27, NAD 83, WGS84), le quadrillage des cartes d'une région peut varier d'une carte 

à l'autre. Lorsqu'on détermine la position des aides à la navigation au moyen de la méthode de la latitude 

et de la longitude, les résultats doivent être vérifiés par rapport aux autres informations disponibles. 

8. Dans certains cas où il est nécessaire de mouiller une bouée à proximité d'un danger à la navigation 

(par ex. un haut-fond, un récif ou une bordure de récif), le symbole de la bouée sur la carte peut être 

légèrement déplacé dans la direction des eaux sûres afin de ne pas obstruer ou cacher l'indication du 

danger représenté. De tels déplacements seront signalés sur la carte par une flèche. 

9. Les navigateurs doivent éviter de naviguer trop près d'une bouée pour ne pas risquer de la frapper ou 

de heurter son système d'ancrage ou l'obstacle sous-marin qu'elle indique. 

  

https://www.canada.ca/fr/garde-cotiere-canadienne/organisation/contactez-nous/communiquez-services-communications-trafic-maritimes.html
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10. Bon nombre de feux automatiques sont dotés d'interrupteurs à cellule photoélectrique. Ces feux, tant sur 

les côtes que sur la plupart des bouées, peuvent être éteints entre le lever et le coucher du soleil. Il ne 

faut donc pas présumer que les feux ne fonctionnent pas normalement quand ils ne sont pas visibles de 

jour. 

11. Les conditions atmosphériques peuvent avoir des effets considérables sur la transmission de la lumière 

et la visibilité des feux. Par exemple : 

(a) La distance du feu ne peut pas être évaluée avec exactitude uniquement d'après son éclat 

apparent. 

(b) La nuit, il est difficile de distinguer si un feu isolé est blanc, jaune ou bleu, sauf à distance 

rapprochée. 

(c) Dans certaines conditions atmosphériques, les feux blancs et jaunes peuvent présenter une teinte 

rougeâtre. 

(d) Les caractéristiques visibles d'un feu alternatif présentant des phases d'intensité lumineuse 

différentes peuvent varier selon la distance du fait que certaines phases peuvent ne pas être 

visibles. 

(e) Lorsquôils sont observ®s ¨ des distances similaires, les feux ¨ faible intensit® sont plus facilement 

obscurcis que les feux plus puissants lorsque les conditions de visibilité sont mauvaises. Les feux 

colorés peuvent sembler avoir une intensité inférieure à celle des feux blancs et sont plus difficiles 

à repérer dans des conditions défavorables. 

(f) De la glace, du givre, de lôhumidit® ou de la salet® peuvent se former sur la lanterne des feux par 

temps froid ou au fil du temps, ce qui peut notamment réduire leur visibilité et pourrait donner 

lôimpression que les feux color®s sont blancs. 

(g) Un feu produisant un éclat très court peut ne pas être visible à une aussi grande distance qu'un 

feu produisant un éclat plus long. 

12. Le navigateur doit éviter de se fier uniquement à la couleur lorsqu'il se sert d'un feu à secteurs, mais il 

doit également contrôler sa ligne de position en relevant le feu. De chaque côté de la ligne de 

démarcation entre le blanc et le rouge, et aussi entre le blanc et le vert, se trouve un petit arc de couleur 

indéfinissable. 

13. Lorsque lôarc de visibilit® d'un feu est coup®, par exemple par une pente de terrain, le rel¯vement auquel 

il disparaît ou apparaît variera avec la distance de l'observateur et la hauteur des yeux. 

14. Lôobservation dôun feu peut °tre affect®e de mani¯re n®gative dans diff®rentes situations, comme un  

arrière-plan fortement éclairé ou encore un arrière-plan coloré ou changeant.  

15. Aides sonores à la navigation. Compte tenu de la distance variable à laquelle un signal de brume peut 

être entendu en mer et du fait qu'il y a souvent de la brume près d'une station dotée d'un avertisseur de 

brume sans pour autant qu'elle soit visible de la station, les navigateurs doivent noter que : 

(a) lorsqu'ils approchent de la côte dans la brume, ils ne doivent pas se fier uniquement aux signaux 

de brume mais doivent toujours prendre des sondages qui, dans presque tous les cas, donnent un 

avertissement suffisant du danger. 

(b) ils ne doivent pas estimer la distance qui les sépare d'un signal de brume en se fondant sur la 

puissance du son. Dans certaines conditions atmosphériques, le son peut être perdu à une très 

courte distance du signal. Ces conditions peuvent varier dans un laps de temps très court. Les 

navigateurs ne doivent jamais supposer que le signal de brume ne fonctionne pas du fait qu'ils ne 

l'entendent pas, même lorsqu'ils sont dans son voisinage immédiat. 
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16. Les aides visuelles à la navigation fournies par la Garde côtière canadienne ont pour but de faciliter la 

navigation maritime. Les chasseurs, les motoneigistes et les pêcheurs sur glace doivent éviter de se 

fier aux aides à la navigation maritime après la fermeture de la saison de navigation. Les aides peuvent 

s'arrêter de fonctionner sans avertissement et ne seront pas remises en service par la Garde côtière 

canadienne avant l'ouverture de la saison de navigation suivante. 

17.  Les navigateurs doivent être conscients du type d'aide à la navigation AIS qu'ils utilisent. Les aides AIS 

physiques sont diffusées à partir d'une aide traditionnelle, de sorte que leur position réelle est signalée 

et qu'elles peuvent être signalées comme étant hors position. Les aides AIS virtuelles sont diffusées à 

partir d'installations distantes et il n'y a pas d'aides traditionnelles associées à leur position diffusée. 

Une aide AIS synthétique (prédite) est diffusée à partir d'une installation distante sous la forme d'un 

signal superposé sur la structure d'une aide fixe traditionnelle et sa position reste stationnaire même si 

l'aide associée est déplacée, endommagée ou détruite. Les types d'aides à la navigation AIS peuvent 

être différenciés par leurs panneaux dôinformation.  

Amélioration continue  

La Garde c¹ti¯re canadienne vise constamment ¨ r®aliser des gains dôefficacit® et des ®conomies dans la 

prestation de service du Syst¯me canadien dôaides ¨ la navigation. Dans certains cas, ces gains sont 

obtenus en utilisant et mettant en îuvre de nouveaux produits et technologies. Ceux-ci incluent, mais ne 

sont pas limit®s ¨ lô®volution dans lôutilisation des bou®es fabriqu®es en plastique plut¹t quôen acier, de 

lanternes ¨ DEL et dôaides ®lectroniques. Les navigateurs sont avis®s que tous les efforts possibles ont ®t® 

d®ploy®s par la Garde c¹ti¯re canadienne pour sôassurer que de nouveaux ®quipements fournissent des 

aides sécuritaires et fiables aux systèmes de navigation. En cas de problème ou de préoccupations, veuillez 

communiquer avec le surintendant, Aides à la navigation, de votre région. 

R®gion de lôAtlantique 

Les feux sur la côte Sud de Terre-Neuve qui s'échelonnent du Cape St. Francis sur Avalon Peninsula au Cape 

Anguille sur la côte du détroit de Cabot et certains feux dans Notre Dame Bay, Bonavista Bay, Trinity Bay, 

Conception Bay et Bay of Islands, sont allumés à longueur d'année. Tous les autres feux qui relèvent de la 

Garde côtière canadienne sont en service lorsque la navigation est ouverte dans la région. Les feux de port 

ne sont pas allumés lorsque le port est fermé, même si la navigation en général reste ouverte. Les feux de 

pêche ne sont allumés que durant la saison de pêche. Dans tous les cas où il est raisonnable de croire que 

les feux sont nécessaires, ils sont tenus en service. Durant l'hiver, certaines bouées lumineuses sont 

remplacées par des bouées à espar d'hiver pour qu'il ne soit pas supposé qu'il n'y a pas d'aide présente même 

si les feux d'une région donnée sont éteints pour la saison. Les détails de tous les changements dans les aides 

à la navigation seront décrits dans les Avertissements de navigation. 

Les bou®es de navigation de St. Johnôs figurent comme ®tant ¨ poste ¨ longueur dôann®e. Bien que tous les 

efforts soient faits pour respecter cette période, les navigateurs sont avertis que certaines de ces bouées 

peuvent être enlevées ou remplacées par des bou®es ¨ espar dôhiver entre janvier et avril en raison du 

mouvement des glaces. 

En raison dôune ®ventualit® potentielle de glace sur la c¹te Est, les feux de certaines bou®es maintenues ¨ 

longueur dôann®e peuvent °tre enlev®s temporairement jusquô¨ ce que les conditions de glaces sôestompent. 

Pendant cette période, les navigateurs sont pri®s dôuser dôextr°me prudence, lorsquôils naviguent les eaux de 

la côte Est. 

Les feux dans la baie de Fundy, le long de la côte Sud-Ouest ainsi que de la côte Est de la Nouvelle-Écosse, 

la côte de l'Île du Cap-Breton, y compris le Bras d'Or Lake, la côte de l'Île-du-Prince-Édouard, le long du détroit 

de Northumberland, et la baie des Chaleurs jusqu'à la limite du Québec, sont allumés à longueur d'année. 

L'exception aux feux susmentionnés est les feux inscrits comme « saisonnier » dans la colonne 

« Remarques » du Livre des feux, des bouées et des signaux de brume.  

  



Avis aux navigateurs 1 à 46 

Partie A ï Aides à la navigation et sécurité maritime 

A1 - Avis 2 - Page 4/5 Édition annuelle 2026 - Page 7/436 

Comme il est difficile de maintenir des bou®es en service durant l'hiver ¨ cause de lôexposition aux embruns 

vergla­ants et aux glaces en mouvement qui peuvent les d®placer ou les lancer ¨ la d®rive, lôenl¯vement des 

bouées, de la partie supérieure de la baie de Fundy et le long de la côte de la Nouvelle-Écosse et de l'Île du 

Cap-Breton, y compris le Bras d'Or Lake et dans le Golfe du Saint-Laurent et du détroit de Northumberland 

jusqu'à la limite du Québec, commencera le 15 novembre et continuera durant les mois dôautomne selon les 

activités de navigation de chaque zone. Certaines bouées dans Mahone Bay ainsi que dans Bedford Basin 

sont relevées à partir du 15 novembre de chaque année. Un certain nombre de bouées sont remplacées par 

des espars d'hiver. (Ces bouées sont indiquées dans la colonne « Remarques » du Livre des feux, des bouées 

et des signaux de brume.) Des détails sur les changements effectués à une aide fixe ou flottante pour la saison 

d'hiver sont publiés chaque automne dans un Avertissement de navigation par la région de lôAtlantique et 

diffusés au moyen de la radio lorsque ces changements surviennent. 

Les bouées délimitant le chenal en eau profonde jusqu'au Strait of Canso demeureront en place sauf lorsqu'un 

avis contraire sera donné au moyen d'un Avertissement de navigation. 

Certaines bouées d'été sont remplacées par des bouées à espar d'hiver. 

Région du Centre  

Les aides fixes lumineuses et sonores fonctionnent ¨ longueur dôann®e, sauf les feux portant la mention 

« saisonnier » dans la colonne « Remarques » du Livre des feux, des bouées et des signaux de brume. La 

p®riode dôop®ration des feux saisonniers est approximativement du 1er avril au 20 décembre. 

Tous les autres feux qui relèvent de la Garde côtière canadienne sont en service lorsque la navigation est 

ouverte dans la région. 

La majorité des alignements et certaines aides fixes sont dotés d'un mode de secours. Pour identifier quels 

feux sont munis dôun mode de secours, il faut se r®f®rer ¨ la colonne « Remarques » du Livre des feux, des 

bouées et des signaux de brume. Ainsi les alignements dont la caractéristique en mode principal est fixe F 

montreront une caractéristique de feu isophase ISO 1s (éclat de 0,5 s; éclipse de 0,5 s), dont la portée est 

réduite en mode de secours. 

De plus, certains alignements dans les chenaux restreints sont dot®s dôun feu secondaire. Il sôagit dôun 

troisi¯me feu qui nôest ni le feu principal visible sur lôalignement ni le feu de secours. La plupart de ces feux 

possèdent des caractéristiques différentes du feu principal ou du feu de secours. Ce feu secondaire (de 

référence ou de positionnement) est souvent visible sur 360° ou pour un secteur donné. Les informations 

complètes concernant ce feu sont disponibles dans le Livre des feux, des bouées et des signaux de brume. 

Certaines aides flottantes sont remplacées en permanence par de nouvelles bouées espars lumineuses 

annuelles (ELA) en plastique ou en acier mouillées pour une période de 2 à 4 ans et laissées en place à 

longueur dôann®e. Trois modèles de bouées ELA quatre saisons sont déployés dans le chenal maritime du 

Saint-Laurent. Ces modèles se présentent en 3 tailles, soit de 1,3 mètre, de 1,0 mètre et de 0,7 mètre, 

chacun étant conçu pour une utilisation optimale en fonction des différentes conditions et de la profondeur 

dôeau. 

Ces bou®es peuvent r®sister ¨ des conditions de glace tr¯s s®v¯res. Bien quôune lanterne soit pr®sente ¨ 

longueur dôann®e sur celles-ci, le service lumineux ne peut être garanti en période hivernale, 

particulièrement en présence de glace. Les bouées ELA signalées éteintes durant cette période ne seront 

donc pas prioris®es et le service lumineux pourrait nô°tre r®tabli que lors du balisage printanier. 

Les détails relatifs aux changements apportés aux aides à la navigation sont annoncés par le biais 

dôAvertissements de navigation et disponibles sur le Portail e-Navigation (canada.ca). 

Pour la saison d'hiver, plusieurs bou®es lumineuses sont remplac®es par des bou®es ¨ espar dôhiver. Les 

navigateurs sont priés de communiquer avec le centre SCTM approprié ou de consulter le Portail e-Navigation 

(canada.ca) pour obtenir des mises à jour sur les activités de balisage saisonnier et les rapports complets 

dô®tat du balisage dans leur secteur. 

https://navigation-electronique.canada.ca/index-fr
https://navigation-electronique.canada.ca/index-fr
https://navigation-electronique.canada.ca/index-fr
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La mise en service dôaides saisonni¯res peut °tre retard®e si la temp®rature et/ou l'®tat des glaces emp°chent 

les opérations des baliseurs. Les navigateurs doivent rester vigilants et ne pas compter uniquement sur les 

aides à la navigation. 

R®gion de lôOuest 

Les feux et des bouées le long de la côte du Pacifique sont en service à longueur d'année. Les détails relatifs 

aux changements apportés aux aides fixes et flottantes sont publiés dans un Avertissement de navigation 

de la région et radiodiffusés au moment des changements. 

Au printemps, les positions des aides flottantes ne sont pas fiables d¾ ¨ lô®tat de crue qui existe dans le 

fleuve Fraser. Les bouées ainsi déplacées dans le fleuve Fraser peuvent être temporairement enlevées, 

dans ce cas les navigateurs en seront prévenus au moyen d'un Avertissement de navigation. 

La mise en service des aides saisonnières peut être retardée si la température et/ou l'état des glaces 

empêchent les opérations des baliseurs. Les navigateurs doivent rester vigilants et ne pas compter 

uniquement sur les aides à la navigation. 

Nota : 

La plupart des bouées sont enlevées à la fin de la saison de navigation, mais un petit pourcentage sont laissées 

en place durant l'hiver. Les navigateurs utilisant les chenaux balisés par ces bouées avant l'ouverture officielle de 

la saison de navigation sont prévenus que ces bouées peuvent ne pas être à leur position annoncée à cause des 

tempêtes et mouvements des glaces pendant l'hiver. Suite à la vérification de la position et l'état de l'aide, un 

Avertissement de navigation sera diffusé pour informer les navigateurs que les aides ont été vérifiées et que les 

chenaux dans chaque secteur sont ouverts à la navigation. Ces Avis peuvent être diffusés par les centres SCTM 

de la Garde côtière canadienne ou dans l'édition mensuelle des Avis aux navigateurs. 

R®gion de lôArctique 

Toutes les aides lumineuses et les RACON sont saisonniers. Se référer au Livre des feux, des bouées et 

des signaux de brume pour plus de détails. 

En général, les bouées sont mises en service en été dès que l'état des glaces le permet et sont enlevées 

en automne. Toutefois, les bouées du Simpson Strait et des environs de Cambridge Bay sont laissées à 

l'eau, sans surveillance, vers la fin de la saison de navigation et ne sont remises en service que l'été suivant. 

La mise en place et l'enlèvement des bouées dans le système du fleuve Mackenzie, dans Kittigazuit Bay, 

dans Kugmallit Bay, près de Tuktoyaktuk, et dans le Grand lac des Esclaves, sont déterminés par les 

conditions de glace qui prévalent. Les navigateurs sont avertis que les aides flottantes sont susceptibles 

d'être déplacées par les glaces et qu'elles seront mises hors service et/ou abandonnées à la fin de la saison, 

en fonction de l'état de la mer et des glaces. 

Autorité : Garde côtière canadienne 
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3 Règlement s concernant la protection des aides à la navigation  

LOI DE 2001 SUR LA MARINE MARCHANDE DU CANADA  

PARTIE 5, article 129  

Obligation dôinformer des dommages 

129 (1) Dans le cas où le bâtiment ð ou tout objet à sa remorque ð renverse, déplace, endommage ou 

détruit une aide à la navigation dans les eaux canadiennes, la personne responsable du bâtiment 

en informe sans d®lai lôofficier charg® des services de communications et de trafic maritimes ou, si 

cela nôest pas possible, un membre de la Garde c¹ti¯re canadienne. 

Obligation dôinformer en cas de danger pour la navigation 

(2) Si elle constate lôexistence dans les eaux canadiennes dôun danger pour la navigation non indiqu® 

sur les cartes marines ou lôabsence, le d®placement ou le mauvais fonctionnement dôune aide ¨ la 

navigation, la personne responsable du bâtiment en informe sans d®lai lôofficier charg® des services 

de communications et de trafic maritimes ou, si cela nôest pas possible, un membre de la Garde 

côtière canadienne. 

Référence : Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada 

CODE CRIMINEL 

Article 439 du Code criminel stipule : 

Dérangement des signaux de marine 

439 (1) Est coupable d'une infraction punissable sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire 

quiconque amarre un navire ou un bateau à un signal, une bouée ou un autre amer servant à la 

navigation. 

Idem 

(2) Quiconque intentionnellement change, enlève ou cache un signal, une bouée ou un autre amer 

servant à la navigation est coupable : 

a) soit dôun acte criminel passible dôun emprisonnement maximal de dix ans; 

b) soit dôune infraction punissable sur d®claration de culpabilit® par proc®dure sommaire. 

Référence : Code criminel (L.R.C. (1985), ch. C-46) 

Autorité : Ministère de la Justice 

Transports Canada 

Garde côtière canadienne 

Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada 

 
 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-10.15/page-10.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/page-60.html#docCont
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-10.15/TexteComplet.html
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4 Balises de marquage dôune distance mesurée  

Note : Cet avis a été supprimé de l'Édition annuelle des Avis aux navigateurs. 
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A2 Lignes directrices pour les mammifères marins et les zones de protection 

marine  

5 Lignes directrices générales sur les espèces aquatiques en péril et les zones 

importantes des mammifères marins  

Pêches et Océans Canada est responsable dôassurer la protection, la conservation et le rétablissement des 

espèces aquatiques en péril inscrites en vertu de la Loi sur les espèces en péril, ainsi que de la protection 

de lôhabitat essentiel désigné dôune esp¯ce. Lôhabitat essentiel est défini au paragraphe 2(1) de la Loi sur 

les espèces en péril comme étant « lôhabitat nécessaire à la survie ou au rétablissement dôune espèce 

sauvage inscrite, qui est désigné comme tel dans le programme de rétablissement ou un plan dôaction 

élaboré à lôégard de lôespèce » (paragr. 2[1]). La Loi sur les espèces en péril décrit également lôhabitat dôune 

espèce aquatique en péril comme étant : « [...] les frayères, aires dóalevinage, de croissance et 

dôalimentation et routes migratoires dont sa survie dépend, directement ou indirectement, ou aires où elle 

sôest déjà trouvée et où il est possible de la réintroduire » (paragr. 2[1]). 

En vertu de la Loi sur les espèces en péril, il est interdit de tuer un 

individu dôune espèce sauvage inscrite comme espèce disparue du 

pays, en voie de disparition ou menacée, de lui nuire, de le harceler, 

de le capturer ou de le prendre. De plus, il est interdit de posséder, de 

collectionner, dôacheter, de vendre ou dôéchanger un individu ï 

notamment partie dôun individu ou produit qui en provient ï dôune 

espèce sauvage inscrite comme espèce disparue du pays, en voie de 

disparition ou menacée. En outre, il est interdit dôendommager ou de 

détruire la résidence dôun ou de plusieurs individus soit dôune espèce 

sauvage inscrite comme espèce en voie de disparition ou menacée, 

soit dôune espèce sauvage inscrite comme espèce disparue. 

Finalement, il est interdit de détruire un élément de lôhabitat essentiel 

dôune espèce en voie de disparition inscrite ou dôune espèce menacée 

inscrite. Les personnes qui contreviennent aux dispositions de la Loi 

sur les espèces en péril peuvent être reconnues coupables dôune 

infraction et passibles dôune amende ou dôune pénalité en vertu de 

lôarticle 97 de la Loi sur les espèces en péril. 

Dans les cas où il est impossible dôéviter de causer des effets interdits, 

les promoteurs dôouvrages, dôentreprises ou dôactivités peuvent 

demander au ministre des Pêches et des Océans un permis en vertu 

de la Loi sur les espèces en péril ou une autorisation en vertu des 

alinéas 34.4(2)b) et 35(2)b) de la Loi sur les pêches. En vertu de 

lôarticle 73 de la Loi sur les espèces en péril, le ministre compétent 

peut conclure avec une personne un accord lôautorisant à exercer une 

activité touchant une espèce sauvage inscrite, tout élément de son 

habitat essentiel ou la résidence de ses individus, ou lui délivrer un 

permis à cet effet, à condition de respecter les exigences des 

paragraphes 73(2) à 73(6.1) de la Loi. Après avoir conclu un accord 

ou accordé un permis, le ministre doit également se conformer aux 

exigences du paragraphe 73(7). 

Pour consulter la liste des espèces disparues du pays, en voie de 

disparition, menacées et préoccupantes actuellement inscrites à 

lôannexe 1 de la Loi sur les espèces en péril, veuillez consulter le 

Registre public des espèces en péril. 

  

Le Saviez-vous? 

WhaleALERT est une application 

gratuite qui affiche des 

informations actualisées et des 

zones de gestion permettant aux 

navigateurs d'accéder aux 

informations les plus sûres et les 

plus récentes afin de réduire le 

risque de collision entre les 

navires et les baleines sur la côte 

est. 

Le Syst¯me dôalerte pour les 

rapports de baleines (WRAS), 

disponible pour les eaux 

canadiennes du Pacifique, est un 

programme mobile et de bureau 

qui alerte les navigateurs 

commerciaux de la présence de 

baleines afin qu'ils puissent 

prendre des mesures 

d'atténuation. Les observations 

de baleines sont obtenues à partir 

d'observations en temps réel 

rapportées au B.C. Cetacean 

Sightings Network par des 

observateurs de confiance 

utilisant l'application 

WhaleReport. Le WRAS ne 

transmet les observations qu'à 

certaines catégories de navires 

(par exemple, les grands navires 

de transport commercial) et n'est 

pas accessible au grand public 

afin de réduire les perturbations 

causées par les navires aux 

populations de baleines à risque. 

 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/s-15.3/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-14/
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril.html
https://apps.apple.com/us/app/whale-alert/id911035973
https://ocean.org/fr/whales/wras/
https://ocean.org/fr/whales/wras/
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Le Règlement sur les mammifères marins pris en vertu de la Loi sur les pêches interdit la perturbation des 

mammifères marins (baleines, marsouins, dauphins, phoques, lions de mer, morses, loutres de mer), sauf 

dans les circonstances suivantes : dans le cadre de la pêche autorisée en vertu du présent règlement; dans 

le cadre de lôexploitation dôun ouvrage ou dôune entreprise ou dans lôexercice dôune activité qui est requis, 

autorisé ou autrement permis sous le régime de la Loi; de la manière prévue par la Loi sur les espèces en 

péril ou par un permis délivré au titre du Règlement de pêche (dispositions générales) pour pêcher des 

mammifères marins à des fins expérimentales, scientifiques ou éducatives ou pour exposition au public. 

Dans le cadre des Règlement sur les mammifères marins, le terme « perturber » un mammifère marin 

sôentend du fait de sôapprocher de lui, de tenter de le nourrir, de nager ou dôinteragir avec lui, de le déplacer, 

de lôattirer ailleurs ou de provoquer son déplacement, de le séparer des membres de son groupe ou de 

séparer une mère de son veau, de le piéger entre un navire et le rivage, ou entre des navires, de lôétiqueter 

ou de le marquer. La perturbation des mammifères marins peut leur causer du tort et des blessures, et peut 

avoir pour effet de perturber les comportements naturels, notamment lôalimentation et la socialisation. 

Quiconque contrevient au Règlement sur les mammifères marins peut être reconnu coupable dôune 

infraction et sôexposer à une peine aux termes de lôarticle 78 de la Loi sur les pêches. Le ministre des Pêches 

et des Océans peut délivrer une autorisation de déranger un mammifère marin dans certaines circonstances 

en vertu de l'article 38 du Règlement sur les mammifères marins pour des activités qui dérangeront un 

mammifère marin (baleines, marsouins, dauphins, phoques, lions de mer, morses, loutres de mer). Le 

respect des lignes directrices générales ci-dessous permet de réduire la probabilité de perturber ces 

mammifères. 

Transports Canada est chargé de promouvoir un réseau de transport sûr, sécuritaire, efficace et respectueux 

de lôenvironnement. La Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada confère au ministre des Transports 

le pouvoir dôétablir des règlements relativement à la protection du milieu marin contre les répercussions des 

activités de navigation et de transport maritimes (par. 35.1(1)), ainsi que le pouvoir dôadopter un arrêté 

dôurgence si une mesure immédiate est nécessaire pour faire face à un risque direct ou indirect pour le 

milieu marin, notamment à titre de précaution. 

Lois, règlements et lignes directrices générales à respecter lorsqu ôon se trouve à proximité d ôun 

mammifère marin  

Les conseils qui suivent, adaptés des lignes directrices de Be Whale Wise (en anglais seulement), donnent 

un aperçu des façons dont vous pouvez prévenir la perturbation des mammifères marins et rester au courant 

des lois et des règlements en vigueur. En plus de ces lignes directrices générales, le Règlement sur les 

mammifères marins comprennent des dispositions qui protègent les mammifères marins contre les 

perturbations, tandis que la Loi sur les espèces en péril assure la protection des espèces ou des populations 

inscrites en vertu de la Loi. Assurez-vous de rester informé des nouveaux règlements ou des nouvelles 

formes de protection en examinant attentivement tout renseignement dans cet Avis aux navigateurs qui 

sôapplique à votre région et à vos activités, et respecter les restrictions affichées ou communiquer avec les 

autorités locales pour obtenir de plus amples renseignements.  

1. SOYEZ CONSCIENT des zones dôhabitat essentiel. Pour obtenir les renseignements les plus récents 

sur les espèces aquatiques en péril et leur habitat essentiel, consultez le Registre public des espèces 

en péril et la Carte des espèces aquatiques en péril. Pour ce qui est des zones de protection marine, 

consultez le Visualisateur de données de Cartes ouvertes. 

2. RALENTISSEZ : Réduisez votre vitesse à moins de 7.0 nîuds lorsque vous vous trouvez ¨ moins de 

1000 mètres (0,540 mille marin) du mammifère marin le plus près (à moins dôavis contraire), afin 

dôatténuer le bruit du moteur, le sillage du bateau et le risque de collision. Évitez de changer de cap 

brusquement. 

  

https://www.laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-93-56/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-93-53/index.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/section38/index-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/section38/index-fra.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-10.15/
https://www.bewhalewise.org/wp-content/uploads/2019/07/Be-Whale-Wise-Brochure-2019.pdf
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril.html
http://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/sara-lep/map-carte/index-fra.html
https://rechercher.ouvert.canada.ca/carteouverte/a1e18963-25dd-4219-a33f-1a38c4971250
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3. NôAPPROCHEZ PAS votre navire ou ne le positionnez pas à moins de 100 mètres (0,054 mille marin) 

dôun mammifère marin et tenez-vous à au moins 200 mètres (0,108 mille marin) de toute baleine, de 

tout dauphin ou de tout marsouin et de leurs petits en position de repos conformément au Règlement 

sur les mammifères marins. Remarque : Pour certaines espèces et zones, on doit conserver une 

distance dôapproche minimale plus grande ï veuillez-vous reporter aux besoins spécifiques des 

espèces indiqués dans cet Avis aux navigateurs et dans dôautres sources en ligne citées y compris : 

lôannexe des distances dôapproche des mammif¯res marins du Règlement sur les mammifères marins 

et la page portant sur lôobservation de la faune marine du Minist¯re des p°ches et oc®ans. 

Protection de s épaulard s résident s du sud  : 

Distances d ôapproche , zones de restriction de bâtiments et zones à  

vitesse restreinte dans le sud de la Colombie -Britannique  

Le ministre des Transports a pris lôArr°t® dôurgence de 2025 visant la protection de lô®paulard (Orcinus 

orca) dans les eaux du sud de la Colombie-Britannique en vigueur du 1er juin 2025 au 31 mai 2026, pour 

favoriser le rétablissement des épaulards résidents du sud, compte tenu des menaces imminentes qui 

pèsent sur leur survie et leur rétablissement. Lôarrêté dôurgence énonce quatre mesures obligatoires pour 

les navires opérant dans certaines zones des eaux du sud de la Colombie-Britannique afin de réduire le 

bruit sous-marin et les perturbations physiques pour les épaulards résidents du sud. 

Premièrement, lôarrêté dôurgence interdit aux navires et aux personnes qui les exploitent et les font 

naviguer, sous réserve dôexceptions autorisées, de sôapprocher dôun épaulard à une distance inférieure à 

400 mètres dans lôhabitat essentiel de lôépaulard résident du sud et dans les eaux côtières de la Colombie-

Britannique entre Campbell River (le cap Mudge) et la péninsule Malaspina (la pointe Sarah), y compris la 

baie Howe, jusquôau nord dôUcluelet, y compris le bassin de Barkley, du 1er juin 2025 au 31 mai 2026. 

Deuxièmement, lôarr°t® dôurgence interdit aux navires de se mettre en travers de la course dôun ®paulard 

dans les eaux indiquées ci-dessus, du 1er juin 2025 au 31 mai 2026. 

Troisièmement, lôarrêté dôurgence crée deux zones de restriction de bâtiments, précédemment connu sous 

le nom des sanctuaires provisoires, où le trafic maritime est interdit, y compris la pêche, lôobservation des 

baleines et la navigation de plaisance, sous réserve dôexceptions, du 1er juin 2025 au 30 novembre 2025. 

Ces sanctuaires sont situés au large de la côte sud-ouest de lôîle Pender et ¨ lôextr®mit® sud-est de lôîle 

Saturna.  

Quatrièmement, lôarrêté dôurgence crée deux zones à vitesse restreinte, situées près du banc Swiftsure, dans 

lesquelles tous les navires, sous réserve dôexceptions, sont limités à une vitesse maximale de 10 nîuds par rapport 

au fond lorsquôils peuvent le faire en toute sécurité, en vigueur du 1er juin 2025 au 30 novembre 2025. 

Le régime dôapplication prévu par la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada sôapplique aux 

violations de lôarrêté dôurgence. Toute personne ou tout navire soumis à un arrêté dôurgence doit sôy 

conformer. Toute personne ou tout navire qui ne se conforme pas à lôarrêté dôurgence peut faire lôobjet de 

ce qui suit : 

¶ une sanction administrative pécuniaire allant jusquô¨ 250 000 $; 

¶ est passible par procédure sommaire, dôune amende maximale de 1 000 000 $ ou dôun 
emprisonnement maximal de 18 mois, ou des deux. 

Visitez lôarr°t® provisoire pour la protection de lô®paulard (Orcinus orca) dans les eaux du sud de la 

Colombie-Britannique, pour obtenir plus de renseignements.  

Pour obtenir plus de renseignements, visitez le site portant sur la série de mesures de gestion 2025 visant 

à soutenir le rétablissement des épaulards résidents du sud, y compris les mesures de gestion de la pêche.  

  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-93-56/page-9.html#h-946383
https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/watching-observation/index-fra.html
https://tc.canada.ca/fr/arrete-urgence-visant-protection-epaulard-orcinus-orca-dans-eaux-sud-colombie-britannique
https://tc.canada.ca/fr/arrete-urgence-visant-protection-epaulard-orcinus-orca-dans-eaux-sud-colombie-britannique
https://www.pac.dfo-mpo.gc.ca/fm-gp/mammals-mammiferes/whales-baleines/srkw-measures-mesures-ers-fra.html
https://www.pac.dfo-mpo.gc.ca/fm-gp/mammals-mammiferes/whales-baleines/srkw-measures-mesures-ers-fra.html
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Protection des baleines noires de lôAtlantique Nord : Mesures de restriction de vitesse dans le 

golfe du Saint -Laurent  

En raison des changements dans les habitudes migratoires des baleines noires de lôAtlantique Nord et 

leur présence accrue dans le golfe du Saint-Laurent, le gouvernement du Canada a mis en place des 

mesures saisonnières de gestion du trafic maritime, incluant une limitation de vitesse nôexc®dant pas  

8.0 nîuds ou 10.0 nîuds et une zone restreinte ¨ la navigation visant les navires dôune longueur de 

plus de 13 mètres. Veuillez consulter les éditions mensuelles des Avis aux navigateurs pour de plus 

amples détails et veuillez consulter Baleine-en-Vue pour les dernières observations de la baleine noire 

de lôAtlantique Nord: Baleine-en-vue - Une carte interactive des détections de baleines noires de 

lôAtlantique Nord au Canada (dfo-mpo.gc.ca). 

 

4. SOYEZ PRUDENT, COURTOIS et SILENCIEUX à lôapproche des secteurs où la faune marine est 

supposée ou réputée être présente, dans lôeau ou à proximité dôéchoueries ou de colonies dôoiseaux. 

Si cela peut être fait en toute sécurité, éteignez les détecteurs de poissons et les écho-sondeurs. 

REGARDEZ dans toutes les directions avant de planifier votre 

approche ou votre départ pour lôobservation de la faune. 

5. TOUJOURS sôapprocher et sôéloigner du côté, en se 

déplaçant parallèlement au sens de déplacement du 

mammifère marin tout en maintenant une distance dôau moins 

100 mètres (0,054 mille marin) par rapport à tout mammifère 

marin, et une distance dôau moins 200 mètres (0,108 mille 

marin) par rapport aux baleines, aux dauphins ou aux 

marsouins et à leurs petits en position de repos conformément 

au Règlement sur les mammifères marins. (Remarque : des 

distances dôapproche minimales plus grandes sôappliquent 

pour certaines espèces et zones - veuillez consulter les 

besoins de chaque espèce dans cet Avis aux navigateurs et 

dans dôautres sources en ligne citées) ÉVITEZ DE VOUS 

APPROCHER des mammifères marins de face ou par 

derrière. 

6. METTEZ LE MOTEUR AU POINT MORT OU COUPEZ LE 

MOTEUR et laissez passer les animaux si votre embarcation 

nôest pas en conformité avec les règlements.*Veuillez noter : 

des distances dôapproche minimales plus grandes 

sôappliquent pour certaines espèces et zones. Veuillez-vous 

reporter aux besoins de chaque espèce dans le présent Avis aux navigateurs et dans dôautres sources 

en ligne citées. 

7. SOYEZ ATTENTIF et éloignez-vous lentement et prudemment dès les premiers signes de perturbation 

ou dôagitation. 

8. RESTEZ AU LARGE des mammifères marins qui se déplacent près du rivage. 

9. ÉVITEZ TOUJOURS de passer au milieu dôun groupe des mammifères marins. Maintenez votre cap et 

réduisez votre vitesse graduellement afin dôéviter quôils viennent jouer dans les vagues dôétrave et de 

proue. 

10. LIMITEZ votre observation sur lôeau à une période recommandée de 30 minutes. Vous minimiserez 

ainsi lôeffet cumulatif résultant de la présence de nombreuses embarcations et de prendre en compte 

les autres personnes dôobserver les mammifères marins. 

11. ÉVITEZ de nourrir, de nager ou dôinteragir avec la faune marine, de lôétiqueter ou de le marquer, de le 

déplacer, de lôinciter à se déplacer ou de le faire mouvoir des environs immédiats où vous avez trouvé. 

Embl¯me de pavillon dôobservation 

commerciale des baleines  

(utilisé seulement dans  

certaines régions) 

 

Si un navire bat pavillon 

dôavertissement de baleine (voir ci-

dessus), le navire est en présence de 

baleines. Veuillez ralentir et naviguer 

avec prudence. Respectez les lignes 

directrices générales relatives aux 

cétacés mentionnées précédemment. 

https://www.notmar.gc.ca/mensuel
https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/narightwhale-baleinenoirean/alert-alerte/index-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/narightwhale-baleinenoirean/alert-alerte/index-fra.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-93-56/page-9.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-93-56/page-9.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-93-56/page-9.html
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12. NE séparez PAS un mammifère marin des membres de son groupe et ne passez pas entre une mère 

et son veau. 

13. ÉVITEZ de placer le bateau de façon à coincer le mammifère ou son groupe entre un bateau et la côte 

ou entre plusieurs bateaux.  

14. NE vous approchez JAMAIS en utilisant un aéronef ou un drone.  

15. SIGNALER toute collision avec des mammifères marins ou toute observation de mammifères marins 

enchev°tr®s, bless®s, ®chou®s ou morts ¨ P°ches et Oc®ans Canada ainsi quô¨ lôorganisme 

dôintervention appropri® pour les animaux marins en se r®f®rant aux informations fournies ci-dessous. 

¶ Signaler un incident ou une observation touchant un mammifère marin ou une tortue de mer. 

¶ Conformément à l'article 39 du Règlement sur les mammifères marins en vertu de la Loi sur les 

pêches, un formulaire de signalement doit être rempli immédiatement après tout contact accidentel 

entre un mammifère marin et un véhicule ou un engin de pêche. Les formulaires remplis doivent 

être envoyés à Pêches et Océans Canada.  

Si vous voyez un mammifère marin ou tortue de mer blessé, échoué, empêtré ou mort, envoyez immédiatement 

les experts compétents par un courriel à lôune des adresses suivantes ou composez lôun des numéros sans frais 

accessibles 24 heures. 

Région 
Coordonnées pour les interventions auprès  

des mammifères marins ou des tortues de mer 

Terre-Neuve-et-

Labrador 

¶ Whale Release and Strandings Newfoundland and Labrador  

(Tangly Whales Inc.) : 1-888-895-3003 ou 1-709-895-3003 

Nouveau-Brunswick, 

Nouvelle-Écosse et 

Île-du-Prince-Édouard 

¶ Marine Animal Response Society : 

1-866-567-6277  

mars@marineanimals.ca 

¶ Canal 16 VHF 

¶ Canadian Sea Turtle Network 

1-888-729-4667 (sans frais) 

¶ info@seaturtle.ca 

¶ Canadian Sea Turtle Network (en anglais seulement) 

Québec 

¶ Réseau québécois dôurgences pour les mammifères marins (RQUMM) :  

1-877-722-5346 

reseau@gremm.org 

Arctique 

Pêches et Océans Canada  : 

¶ Territoires du Nord-Ouest ï Inuvik : 1-867-777-7500 

¶ Territoires du Nord-Ouest ï Yellowknife : 1-867-669-4900 

¶ Nunavut ï Iqaluit : 1-867-979-8000 

Pacifique 

¶ BC Marine Mammal Response Network (Observez, notez, signalez) du 

Pêches et Océans Canada :  

1-800-465-4336 

DFO.ORR-MPO.ONS@dfo-mpo.gc.ca 

¶ Canal 16 VHF 

 

  

https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/report-rapport/page01-fra.html
mailto:mars@marineanimals.ca
mailto:info@seaturtle.ca
https://seaturtle.ca/
mailto:reseau@gremm.org
mailto:DFO.ORR-MPO.ONS@dfo-mpo.gc.ca
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16. AIDER à suivre les mammifères marins et les tortues de mer pour assurer leur sécurité, en signalant 

une observation d'animaux vivants et en bonne santé. 

Région Coordonnées 

Pacifique 

Signalez toute observation de mammifères marins ou de tortues de mer en bonne 
santé et vivants à des fins de recherche. L'animal est-il blessé, échoué ou mort ? 
Signalez-le ici. 

¶ Téléphone : 1-866-472-9663 

¶ Ocean Wise Sightings Network (en anglais seulement) 

T®l®chargez lôapplication WhaleReport (en anglais seulement) 

Centre et Arctique 

¶ Territoires du Nord-Ouest ï Inuvik : 1-867-777-7500 

¶ Territoires du Nord-Ouest ï Yellowknife : 1-867-669-4900 

Nunavut ï Iqaluit : 1-867-979-8000 

Québec, Nouveau-

Brunswick, Nouvelle-

Écosse et Île-du-

Prince-Édouard 

¶ Base de données sur les baleines de la Région des Maritimes 
XMARWhaleSightings@dfo-mpo.gc.ca 
Base de données sur les baleines de la Région des Maritimes 

Canadian Sea Turtle Network 

1-888-729-4667 (sans frais) 

info@seaturtle.ca 

Canadian Sea Turtle Network (en anglais seulement) 

Terre-Neuve-et-

Labrador 

Mammifères marins : dfo.nlscmammalandturtlesightings-

observmamifettortuessctnl.mpo@dfo-mpo.gc.ca 

 

  

http://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/report-rapport/page02-fra.html
http://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/report-rapport/page02-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/report-rapport/page01-fra.html#pac-signaler
https://ocean.org/whales/whales/ocean-wise-sightings-network/
https://ocean.org/whales/wras/the-ocean-wise-whale-report-app/
mailto:XMARWhaleSightings@dfo-mpo.gc.ca
https://www.mar.dfo-mpo.gc.ca/fr/base-de-donnees-sur-les-baleines-de-la-region-des-maritimes
mailto:info@seaturtle.ca
https://seaturtle.ca/
mailto:dfo.nlscmammalandturtlesightings-observmamifettortuessctnl.mpo@dfo-mpo.gc.ca
mailto:dfo.nlscmammalandturtlesightings-observmamifettortuessctnl.mpo@dfo-mpo.gc.ca
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RÉGION DE LôATLANTIQUE  

La baleine noire de lôAtlantique Nord  

Statut de lôespèce : en voie de disparition 

Menaces : Collisions avec les navires, empêtrement dans les engins de pêche, perturbation, réduction ou 

dégradation de lôhabitat (p. ex. contaminants, perturbation acoustique, perturbation de la présence de 

navires) et changements dans les sources alimentaires.  

Caractéristiques de la baleine noire de lôAtlantique Nord : principalement noir avec possibilité de taches 

blanches sur le ventre, souffle en forme de V, absence de nageoire dorsale, profonde encoche sur les 

pointes de la queue et présence de callosités (taches blanches sur la tête). 

Distance dôapproche minimale :100 mètres dôune seule baleine nageant librement; 200 mètres dôune baleine 

au repos ou dôune mère avec son petit dans toutes les eaux de pêche canadiennes, conformément au 

Règlement sur les mammifères marins. 

Si vous entrez en collision avec une baleine ou vous découvrez une baleine empêtrée ou morte, veuillez 

signaler lôaccident immédiatement à DFO (Signaler un incident ou une observation touchant un mammifère 

marin ou une tortue de mer) et la Ligne dôurgence aux baleines (1-866-567-6277), sur la voie 16 VHF, ou 

au « Centre de Fundy » (Fundy Traffic), voie 14 VHF.  

Pour toutes observations de baleines noires de lôAtlantique Nord vivante et nageant librement, veuillez 

inclure le nombre observé, le lieu (lat long), la date et les photos à lôadresse suivante : DFO.GLFWhales-

BaleinesGLF.MPO@dfo-mpo.gc.ca. Veuillez consulter Baleine-en-vue pour connaître les dernières 

observations de baleines franches. 

  

https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/report-rapport/page01-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/report-rapport/page01-fra.html
mailto:DFO.GLFWhales-BaleinesGLF.MPO@dfo-mpo.gc.ca
mailto:DFO.GLFWhales-BaleinesGLF.MPO@dfo-mpo.gc.ca
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Habitat s essentiel s de la baleine noire de l ôAtlantique Nord  

Habitat essentiel du bassin Grand Manan  

Voir aussi le dispositif de séparation du trafic (DST) obligatoire dans la baie de Fundy, qui évite dans une large mesure 

lôhabitat du bassin de Grand-Manan. Vous trouverez cela dans la section A5 - Sécurité de la navigation. 

Lignes directrices (avril-décembre) :  

¶ Les navires devraient éviter de traverser cette zone. Le moyen le plus efficace pour éviter ou réduire les 

perturbations acoustiques et les collisions avec les navires consiste à ne pas traverser cette zone.  

¶ Si le passage dans la zone est inévitable, réduisez la vitesse du navire à 10.0 nîuds ou moins, puis 

mettez en poste une vigie. Ainsi, vous maximiserez vos chances dôapercevoir des mammifères marins et 

éviterez de les heurter. Dans des conditions de visibilité réduite (pluie, brume, mer agitée, pendant la 

nuit, etc.), redoublez de prudence. Sachez que les mammifères marins se déplacent souvent en petits 

groupes dispersés sur une zone de plusieurs milles. Soyez prudent lorsque vous naviguez près des 

mammifères marins (voir les lignes directrices générales). Ne pensez pas que les mammifères marins 

sôécarteront de votre route. 

Habitat essentiel du bassin Roseway désigné «  zone à éviter  » (ZAE) par lôOrganisation Maritime 

Internationale  

Lignes directrices (juin-décembre) : 

¶ Pour réduire considérablement le risque de collision entre les navires et les baleines noires de lôAtlantique 

Nord, on recommande que les navires de 300 tonneaux de jauge brute et plus, en transit pendant la 

période du 1er juin au 31 décembre uniquement, évitent cette zone. Cette mesure de navigation a été 

adoptée par lôOrganisation maritime internationale (OMI) comme zone saisonnière à éviter, selon la 

définition de lôOMI. SN.1/Circ.263. Octobre 2007. 

¶ On demande également aux petits navires dôéviter de traverser cette zone. 

¶ Si le passage dans la zone est inévitable, réduisez la vitesse du navire à 10.0 nîuds ou moins, puis 

mettez en poste une vigie. Ainsi, vous maximiserez vos chances dôapercevoir des mammifères marins et 

éviterez de les heurter. Dans des conditions de visibilité réduite (pluie, brume, mer agitée, pendant la 

nuit, etc.), redoublez de prudence. Sachez que les mammifères marins se déplacent souvent en petits 

groupes dispersés sur une zone de plusieurs milles. Soyez prudent lorsque vous naviguez près des 

mammifères marins (voir les lignes directrices générales). Ne pensez pas que les mammifères marins 

sôécarteront de votre route. 

Pour en savoir davantage sur le processus de rétablissement de la baleine noire de lôAtlantique Nord, 

consultez le Registre public des espèces en péril. 

  

https://registre-especes.canada.ca/index-fr.html#/especes/780-298
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Lôhabitat essentiel de la baleine noire de lôAtlantique Nord est indiqué sur la carte ci-dessous : 

 
  



Avis aux navigateurs 1 à 46 

Partie A ï Aides à la navigation et sécurité maritime 

A2 - Avis 5 - Page 10/33 Édition annuelle 2026 - Page 20/436 

Baleine à bec commune (population du plateau n éo-écossais ) 

Statut de lôespèce : en voie de disparition 

Menaces : perturbations acoustiques, les interactions avec la pêche, collision avec les navires, la pollution 

et les contaminants chimiques, et le changement climatique. 

Caractéristiques de la baleine à bec commune : souffle diffus et bas, front bulbeux (les mâles matures 

développent un front aplati, souvent blanc), une bouche ou bec proéminent, nageoire dorsale en forme de 

faucille située environ aux deux tiers vers le bas du dos, couleur gris-clair à brun, longueur maximale 

dôenviron 9 mètres. 

Distance dôapproche minimale :100 mètres dôune seule baleine nageant librement; 200 mètres dôune baleine 

au repos ou dôune mère avec son petit dans toutes les eaux canadiennes, conformément au Règlement sur 

les mammifères marins. 

Si vous entrez en collision avec une baleine ou si vous découvrez une baleine empêtrée ou morte, veuillez 

le signaler à DFO (Signaler un incident ou une observation touchant un mammifère marin ou une tortue de 

mer) et la Ligne dôurgence aux baleines (1-866-567-6277) ou sur la voie 16 VHF. Il faut communiquer toute 

information sur les baleines à bec communes observées, y compris le lieu, la date et les photos, à 

XMARwhalesightings@dfo-mpo.gc.ca. 

Habitat essentiel de la baleine à bec commune (population du plateau néo -écossais  

Zone de protection marine 1 du Gully  

Lignes directrices (toute lôannée) : 

¶ Le Gully a été désigné zone de protection marine en vertu de la Loi sur les océans (voir Avis 5A). La zone 

de protection marine 1 du Gully (c.-à-d. la zone de gestion la plus à lôintérieur des trois zones de gestion) 

est aussi lôhabitat essentiel de la baleine à bec commune (les coordonnées de lôhabitat essentiel sont 

indiquées sur la carte ci-dessous). 

¶ Les navires devraient éviter de traverser cette zone. Le moyen le plus efficace pour éviter ou réduire les 

perturbations acoustiques, les collisions avec les navires et les autres menaces. 

¶ Si le passage dans la zone est inévitable, réduisez la vitesse du navire à 10.0 nîuds ou moins, puis 

mettez en poste une vigie. Ainsi, vous maximiserez vos chances dôapercevoir des mammifères marins et 

éviterez de les heurter. Dans des conditions de visibilité réduite (pluie, brume, mer agitée, pendant la 

nuit, etc.), redoublez de prudence. Sachez que les mammifères marins se déplacent souvent en petits 

groupes dispersés sur une zone de plusieurs milles. Soyez prudent lorsque vous naviguez près des 

mammifères marins (voir les lignes directrices générales dans cet Avis). Ne pensez pas que les 

mammifères marins sôécarteront de votre route. 

Canyons Shortland et Haldimand  

Lignes directrices (toute lôannée) : 

¶ Les navires devraient éviter de traverser ces zones. Le moyen le plus efficace pour éviter ou réduire les 

perturbations acoustiques et les collisions avec les navires consiste à ne pas traverser cette zone. 

¶ Si le passage dans les zones est inévitable, réduisez la vitesse du navire à 10.0 nîuds ou moins, puis 

mettez en poste une vigie. Ainsi, vous maximiserez vos chances dôapercevoir des mammifères marins et 

éviterez de les heurter. Dans des conditions de visibilité réduite (pluie, brume, mer agitée, pendant la 

nuit, etc.), redoublez de prudence. Sachez que les mammifères marins se déplacent souvent en petits 

groupes dispersés sur une zone de plusieurs milles. Soyez prudent lorsque vous naviguez près des 

mammifères marins (voir les lignes directrices générales dans cet avis). Ne pensez pas que les 

mammifères marins sôécarteront de votre route. 

Pour en apprendre davantage sur le processus de rétablissement de la baleine à bec commune du plateau 

néo­écossais, consultez le Registre public des espèces en péril. 

https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/report-rapport/page01-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/report-rapport/page01-fra.html
mailto:XMARwhalesightings@dfo-mpo.gc.ca
https://species-registry.canada.ca/index-fr.html#/species/162-299
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Lôhabitat essentiel de la baleine à bec commune (population du plateau néo-écossais) est indiqué sur la 

carte ci-dessous : 

RÉGION DU QUÉBEC  

B®luga (population de lôestuaire du Saint -Laurent)  

Statut de lôespèce : en voie de disparition 

Menaces : contaminants, bruit, dérangement anthropique, réduction de lôabondance, de la qualité et de la 

disponibilité des proies, dégradation de lôhabitat, collision avec les navires et empêtrement dans les engins 

de pêche. 

Caractéristiques du béluga du Saint-Laurent : blanc à lôâge adulte et gris pour les veaux, proéminence sur 

la tête (melon), absence de nageoire dorsale, longueur de 2,5 m à 4,5 m à lôâge adulte. 

Distance dôapproche minimale : 100 mètres dans toutes les eaux canadiennes et 400 mètres dans lôestuaire 

du Saint-Laurent (lôhabitat essentiel du béluga est compris dans les limites de la distance dôapproche 

minimale de 400 mètres), conformément au Règlement sur les mammifères marins. 

Si vous entrez en collision avec un béluga ou si vous découvrez un béluga empêtré ou mort, veuillez 

communiquer immédiatement avec Pêches et Océans Canada (Signaler un incident ou une observation 

touchant un mammifère marin ou une tortue de mer), et le Réseau québécois dôurgences pour les 

mammifères marins, au 1-877-722-5346. 

Suivez les Lignes directrices générales à respecter lorsquôon se trouve à proximité dôun mammifère marin 

®nonc®es dans lôavis 5 du présent Avis aux navigateurs, ainsi que les mesures de protection spécifiques au 

parc marin du Saguenay-Saint-Laurent et des eaux avoisinantes, ci-dessous.  

Pour en apprendre davantage sur le processus de rétablissement du béluga, consulter le Registre public 

des espèces en péril. 

  

https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/report-rapport/page01-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/report-rapport/page01-fra.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril.html
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Habitat essentiel du béluga de l ôestuaire du Saint -Laurent  

Lôhabitat essentiel sôétend des battures aux Loups Marins jusquôà la portion sud de lôestuaire au large de 

Saint-Simon. Il inclut la portion aval de la rivière Saguenay. Lôhabitat essentiel est indiqué sur la carte ci-

dessous : 

PARC MARIN DU SAGUENAYïSAINT-LAURENT ET EAUX AVOISINANTES ï PROTECTION DES 

BALEINES  

La région du parc marin du SaguenayïSaint-Laurent et sa périphérie est reconnue pour la population 

résidente de bélugas, une espèce en voie de disparition, et la grande diversité de baleines qui y migrent, 

principalement entre avril et novembre, pour sôalimenter. 

Mesures de protection r èglementaires  

Toutes les espèces de baleines fréquentant le Saint-Laurent sont protégées en vertu du Règlement sur les 

mammifères marins, pris en vertu de la Loi sur les pêches. Dans les limites du parc marin, des mesures 

spécifiques sôappliquent en vertu du Règlement sur les activités en mer dans le parc marin du Saguenayï

Saint-Laurent, pris en vertu de la Loi sur le parc marin du SaguenayïSaint-Laurent. Toute collision avec un 

mammifère marin à lôintérieur du parc marin doit obligatoirement être signalée sans délai à un garde de parc 

au 1-866-508-9888. Pour les collisions en dehors du parc marin ou pour toute autre situation concernant un 

mammifère marin mort ou en difficulté, il faut contacter le Réseau québécois dôurgences pour les 

mammifères marins au 1-877-722-5346. Pour plus dôinformation sur le parc marin du SaguenayïSaint-

Laurent, voir lôavis 5C du présent Avis aux navigateurs. 

Mesures de protection v olontaires  

Mesures provisoires en vigueur du 1er
 mai au 31 octobre. Voir la carte à la fin de cet avis. Ces mesures 

sôappliquent au passage des navires marchands et de croisière entre Pointe à Boisvert et le Cap de la Tête 

au Chien pour prévenir les collisions avec les baleines. Ces mesures doivent être prises seulement 

lorsquôelles ne causent aucun préjudice à la sécurité de la navigation.  
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Aire de vigilance (aire jaune) : Afin de réduire les risques de collision avec les rorquals pouvant être 

présents dans la zone, il est essentiel que les navigateurs fassent preuve dôune vigilance accrue. Il est 

recommandé de mettre en poste une vigie afin dôaccroître les possibilités de voir les animaux et de prendre 

ainsi les mesures dôévitement nécessaires. Sôil nôest pas possible de contourner les rorquals, il faut ralentir 

et attendre que les animaux soient à une distance de plus de 400 mètres (0,215 mille marin) avant de 

reprendre la vitesse initiale. La nuit, les animaux sont difficilement visibles : une prudence accrue est donc 

recommandée.  

Aire de vitesse réduite à 10.0 nîuds ou moins (aire rouge) : Afin de réduire les risques de collision avec 

des rorquals dans cette aire dôalimentation, il est recommandé de réduire la vitesse du navire à 10.0 nîuds 

ou moins et de mettre en poste une vigie. Il est recommandé dôutiliser le passage dans le chenal Laurentien 

au nord de lôîle Rouge pour minimiser lôincidence du bruit dans un secteur sensible situé au sud de cette île, 

qui est hautement fréquenté par les troupeaux de bélugas composés de femelles et de jeunes.  

Aire à éviter (aire rouge hachurée) : Afin de réduire le bruit et les risques de collision avec des rorquals, 

les navires devraient éviter de passer dans cette aire fortement fréquentée par les rorquals bleus, une 

espèce en voie de disparition. Si le passage dans lôaire ne peut pas être évité, il faut réduire la vitesse du 

navire à 10.0 nîuds ou moins. 
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RÉGION DE LôOUEST 

Épaulards r ésidents du sud et du nord  

Statut de lôespèce : En voie de disparition et menacées, respectivement, en vertu de la Loi sur les espèces 

en péril. 

Menaces : Les principales menaces sont la contamination de lôenvironnement, la diminution de la 

disponibilité ou de la qualité des proies et les perturbations physiques et acoustiques.  

Caractéristiques : Lôépaulard est le plus grand membre de la famille des dauphins. Sa taille, ses couleurs 

contrastées (noir et blanc) et sa grande nageoire dorsale constituent ses principaux signes distinctifs. La 

coloration de lôépaulard est surtout noire sur le dos et blanche sur le ventre, avec une tache ovale blanche 

derri¯re chaque îil. Derri¯re la nageoire dorsale se trouve une tache en forme de selle de couleur grise. 

Distance dôapproche minimale : 400 mètres pour tous les épaulards se trouvant dans lôhabitat essentiel de 

lôépaulard résident du sud et dans les eaux côtières du sud de la Colombie-Britannique entre Campbell River 

(Cape Mudge) et la péninsule Malaspina (Sarah Point), y compris Howe Sound, jusquôau nord dôUcluelet, y 

compris Barkley Sound, du 1er juin 2025 au 31 mai 2026, conformément à lôarrêté provisoire pris en vertu 

de la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada. Les navires doivent rester à 200 mètres de tous les 

épaulards se trouvant dans les eaux côtières de la Colombie-Britannique, conformément au Règlement sur 

les mammifères marins. 

En cas de collision accidentelle entre un navire ou de lôéquipement et un épaulard (ou dôautres mammifères 

marins ou tortues de mer), ou si vous observez un épaulard (ou dôautres mammifères marins ou tortues de 

mer) empêtré, malade, blessé, en détresse ou mort dans les eaux de la Colombie-Britannique, veuillez 

immédiatement contacter la ligne Observez, notez et signalez (gérée par le British Columbia Marine 

Mammal Response Network [BCMMRN] du Pêches et Océans Canada) au 1-800-465-4336 ou à lôadresse 

DFO.ORR-MPO.ONS@dfo-mpo.gc.ca, ou sur le canal VHF 16. Lôinformation sur les baleines observées, y 

compris le lieu, la date et les photos, peut être communiquée au BC Cetacean Sightings Network au moyen 

de lôapplication WhaleReport, de lôadresse Réseau d'observation, ou du formulaire en ligne à lôadresse 

Réseau d'observation, ou en composant le 1-866-I SAW ONE. 

La zone de distance dôapproche minimale de 400 mètres est indiquée sur la carte ci-dessous : 

 
  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-10.15/
mailto:DFO.ORR-MPO.ONS@dfo-mpo.gc.ca
https://ocean.org/fr/whales/whales/ocean-wise-sightings-network/
https://ocean.org/fr/whales/whales/ocean-wise-sightings-network/
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Habitat essentiel des épaulards résidents du sud 

Lôhabitat essentiel de lôépaulard résident du Sud est indiqué sur la carte ci-dessous :  

 

Zones dôhabitat essentiel désignées pour les épaulards résidents du sud 

Lôhabitat essentiel est désigné comme étant les zones situées à lôintérieur des limites géographiques 

désignées, étant donné quôelles contiennent les attributs et les caractéristiques biophysiques décrits, ainsi 

que les fonctions auxquelles elles contribuent, comme le montre le tableau 4 du Programme de 

rétablissement des épaulards résidents (Orcinus orca) du nord et du sud au Canada de 2018. Les zones 

dôéclosion dans les eaux transfrontalières du sud de la Colombie-Britannique et au large du sud-ouest de 

lôîle de Vancouver sont les zones dôhabitat essentiel dans les eaux canadiennes pour les épaulards résidents 

du Sud, désignées en vertu de la Loi sur les espèces en péril. La zone horizontale hachurée dans les eaux 

transfrontalières du nord de lôÉtat de Washington est désignée comme habitat essentiel de lôépaulard 

résident du Sud en vertu de la Endangered Species Act (ESA) des États-Unis. 

Les schémas de déplacement des épaulards résidents du sud sont largement influencés par la disponibilité 

de leur proie préférée (le saumon quinnat). Lôhabitat essentiel des épaulards résidents du sud dans les eaux 

du Pacifique canadien a été partiellement déterminé et comprend :  

1) les zones transfrontalières du sud de la Colombie-Britannique, y compris le sud du détroit de 

Georgie, le détroit de Haro et le détroit Juan de Fuca;  

2) les eaux du plateau continental au large du sud-ouest de lô´le de Vancouver, y compris les bancs 

Swiftsure et La Pérouse (habitat essentiel pour les épaulards, populations résidentes du nord et du 

sud). Les activités humaines à proprement parler ne sont pas automatiquement interdites dans une 

zone d®sign®e comme habitat essentiel; côest plut¹t la destruction de cet habitat essentiel qui est 

interdite. 

Pour en savoir plus sur le processus de rétablissement, notamment le programme de rétablissement et le plan 

dôaction pour les ®paulards r®sidents du nord et du sud, consultez le Registre public des espèces en péril. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril/programmes-retablissement/nord-sud-epaulard-2018.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril/programmes-retablissement/nord-sud-epaulard-2018.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril.html
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Lignes directrices : Suivre les Lignes directrices générales à respecter lorsquôon se trouve à proximité dôun 

mammifère marin énoncées dans lôavis 5 de cet Avis aux navigateurs.  

Limites de l ôhabitat essentiel des épaulards r ésidents du nord et du sud au large du sud -ouest de 

lô´le de Vancouver.  

(Description dans le sens horaire à partir de la limite ouest ï Toutes les latitudes désignent les degrés et 
minutes nord, tandis que les longitudes désignent les degrés et minutes ouest.) 

Description du point 
Coordonnées de début et de fin 

Lat N Lat min Lon O Lon min 

1 
Limite nord (île de Vancouver vers le sud-ouest au large) 

48 59.7 125 40.15 

2 48 41.72 126 17.88 

3 Limite au large 48 13.95 125 44.61 

4 Eaux adjacentes à la frontière des États-Unis 48 29.72 124 44.32 

5 

Eaux adjacentes à lôhabitat essentiel des épaulards résidents 

du sud dans les eaux transfrontalières du sud du détroit de 

Georgie, du détroit de Haro et du détroit de Juan de Fuca 

48 40.04 124 50.66 

6 
Et délimitées par lôîle de Vancouver jusquôà la limite nord-

ouest 
    

7 À lôexclusion des eaux au nord de la ligne de jonction (Nitinat 

Inlet) 

48 40.05 124 50.99 

8 48 40.13 124 51.3 

9 À lôexclusion des eaux au nord-est de la ligne de jonction du 

cap Beale et de la pointe Amphitrite (baie Barkley) 

48 55.22 125 32.391 

10 48 47.174 125 13.039 

Limites de l ôhabitat essentiel des épaulards r ésidents du sud pour les eaux transfrontali ères du sud 

du d étroit de Georgie, du d étroit de Haro et du d étroit de Juan de Fuca . 

(Description dans le sens horaire à partir de la limite ouest ï Toutes les latitudes désignent les degrés et 
minutes nord, tandis que les longitudes désignent les degrés et minutes ouest.) 

Description du point 
Coordonnées de début et de fin 

Lat N Lat min Lon O Lon min 

1 
Limite ouest 

48 29.68 124 44.31 

2 48 40.02 124 50.68 

3 À lôexclusion des eaux au nord de la ligne de jonction (Sooke 

Inlet) 

48 21.30 123 44.32 

4 48 20.33 123 42.90 

5 À lôexclusion des eaux au nord de la ligne de jonction (Royal 

Roads, Esquimalt Hbr et Victoria Hbr) 

48 24.25 123 28.97 

6 48 24.57 123 22.61 

7 À lôexclusion des eaux à lôouest de la ligne de jonction 

(chenaux Cordova et Sidney) 

48 29.69 123 18.61 

8 48 36.12 123 18.51 

9 À lôexclusion des eaux à lôouest de la ligne de jonction (moitié 

ouest du chenal Miners et eaux à lôouest de lôîle Gooch) 

48 37.04 123 18.49 

10 48 39.70 123 17.72 

11 À lôexclusion des eaux à lôouest de la ligne de jonction (moitié 

ouest du chenal Prevost et passage Moresby) 

48 39.88 123 17.68 

12 48 42.96 123 19.63 

13 48 43.34 123 19.88 
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Description du point 
Coordonnées de début et de fin 

Lat N Lat min Lon O Lon min 

14 
À lôexclusion des eaux à lôouest de la ligne de jonction (moitié 

ouest du chenal Swanson entre lôîle Moresby et lôîle Prevost) 
48 48.86 123 22.70 

15 À lôexclusion des eaux à lôouest de la ligne de jonction (partie 

ouest du chenal Trincomali entre lôîle Prevost et lôîle Parker) 

48 50.66 123 23.33 

16 48 52.61 123 23.92 

17 À lôexclusion des eaux à lôouest de la ligne de jonction (partie 

ouest du chenal Trincomali entre lôîle Parker et lôîle Galiano) 

48 52.85 123 23.92 

18 48 53.08 123 23.76 

19 

À lôexclusion des eaux à lôouest de la ligne de jonction (partie 

ouest du sud du détroit de Georgia) 

48 54.28 123 20.67 

20 48 55.39 123 21.98 

21 49 0.00 123 18.88 

22 49 10.39 123 22.82 

23 49 13.58 123 21.97 

24 

À lôexclusion des eaux au nord de la ligne de jonction (partie 

du sud du détroit de Georgia) 

49 13.58 123 21.97 

25 49 14.00 123 21.09 

26 49 14.18 123 19.22 

27 49 13.79 123 17.21 

28 

À lôexclusion des eaux au nord et à lôest de la ligne de 

jonction (partie du sud du détroit de Georgia) 

49 13.79 123 17.21 

29 49 12.87 123 15.75 

30 49 9.01 123 16.48 

31 49 3.39 123 9.24 

32 49 3.47 123 8.48 

 
Limites est et sud représentées par la pointe Roberts et la 

frontière des États-Unis 
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Limites de l ôhabitat essentiel des épaulards résidents du nord  

Lôhabitat essentiel de lôépaulard résidant du Nord est indiqué sur la carte ci-dessous : 

 

Zones dôhabitat essentiel désignées pour les épaulards résidents du nord 

Lôhabitat essentiel est désigné comme étant les zones situées à lôintérieur des limites géographiques 

désignées, étant donné quôelles contiennent les attributs et les caractéristiques biophysiques décrits, ainsi 

que les fonctions auxquelles elles contribuent, comme le montre le tableau 4 du Programme de 

rétablissement des épaulards résidents (Orcinus orca) du nord et du sud au Canada de 2018. Les zones 

lignées situées à lôouest de lôentrée Dixon, qui englobent la plupart des eaux côtières au large du côté nord 

de lôîle Graham, et la zone hachurée au large du sud-ouest de lôîle de Vancouver, sont des zones dôhabitat 

essentiel désignées en vertu de la Loi sur les espèces en péril pour les épaulards résidents du nord qui 

vivent dans les eaux canadiennes.  

Les habitudes de déplacement des épaulards résidents sont fortement influencées par la disponibilité de leur 

proie préférée (le saumon quinnat). Lôhabitat essentiel des épaulards résidents du nord dans les eaux 

canadiennes du Pacifique désigné en vertu de la Loi sur les espèces en péril, et il englobe :  

1) les eaux du détroit de Johnstone et du sud-est du détroit de la Reine-Charlotte ainsi que les chenaux 

reliant ces détroits;  

2) les eaux du plateau continental au large du sud-ouest de lôîle de Vancouver, notamment les bancs 

Swiftsure et La Pérouse (habitat essentiel des épaulards résidents du nord et du sud ); et  

3) les eaux de lôentrée Dixon ouest, le long de la côte nord de lôîle Graham, de Langara à Rose Spit. 

Un arrêté sur lôhabitat essentiel interdit la destruction de lôhabitat essentiel causée par les activités humaines, 

mais nôinterdit pas automatiquement les activités elles-mêmes. 

Pour en savoir plus sur le processus de rétablissement, notamment sur le programme de rétablissement et le 

plan dôaction pour les épaulards résidents du nord et du sud, consultez le Registre public des espèces en péril. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril/programmes-retablissement/nord-sud-epaulard-2018.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril/programmes-retablissement/nord-sud-epaulard-2018.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril.html
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Lignes directrices : Suivre les Lignes directrices générales à respecter lorsquôon se trouve à proximité dôun 

mammifère marin énoncées dans lôavis 5 de cet Avis aux navigateurs.  

Réserve écologique Robson Bight (Michael Bigg)  

Les réserves écologiques sont des zones de la Colombie-Britannique choisies pour préserver des écosystèmes 

naturels représentatifs et particuliers, des espèces de plantes et dôanimaux ainsi que des traits caractéristiques 

et des phénomènes représentatifs et particuliers. Les réserves écologiques offrent le plus haut niveau de 

protection et assurent le maintien de la diversité physique et biologique tout en permettant les activités de 

recherche et dôéducation. La réserve écologique Robson Bight (Michael Bigg) a été créée en vue dôappuyer le 

rétablissement des épaulards en réduisant la perturbation physique et acoustique lorsque les épaulards se 

nourrissent, socialisent et utilisent les plages pour se frotter aux rochers. Le frottement aux rochers près des 

plages semble être une activité importante pour les épaulards résidents du Nord et, pendant cette période, 

ils sont très sensibles aux perturbations. 

Lignes directrices  

Située dans la vaste zone dôhabitat essentiel des eaux du détroit de Johnstone et du sud-est du détroit de 

la Reine-Charlotte, la réserve écologique Robson Bight offre une aire de protection additionnelle aux 

épaulards résidents du nord, où ils peuvent se reposer, se nourrir, socialiser et adopter un comportement 

de frottement aux roches près des plages. 

¶ Les épaulards résidents du Nord sont inscrits en vertu de la Loi sur les espèces en péril en tant quôespèce 

menacée, et les zones désignées comme étant leur habitat essentiel sont protégées contre la destruction. 

¶ La réserve Robson Bight (Michael Bigg) est une réserve écologique désignée par la province qui se situe à 

lôintérieur des limites de lôhabitat essentiel légalement protégé des épaulards résidents du Nord. 

¶ Tous les navires devraient éviter de passer dans la réserve écologique. Le moyen le plus efficace pour 

éviter ou réduire les perturbations physiques et acoustiques et les collisions avec les navires consiste à ne 

pas traverser cette zone.  

¶ Les pêcheurs commerciaux ne doivent pas amarrer leur embarcation dans la zone Robson Bight.  

¶ Si des navigateurs se hasardent par accident dans la réserve, ils doivent immédiatement en sortir en 

demeurant à une distance minimale de 300 mètres des baleines présentes. 

¶ Si le passage dans la zone est inévitable, il faut réduire la vitesse du navire à 7.0 nîuds ou moins, puis 

mettre en poste une vigie afin de maximiser les chances dôapercevoir des mammifères marins et dôéviter de 

les heurter (distance dôau moins 300 mètres). Dans des conditions de visibilité réduite (pluie, brume, mer 

agitée, pendant la nuit, etc.), il faut redoubler de prudence. Sachez que les mammifères marins se déplacent 

souvent en petits groupes dispersés sur une zone de plusieurs kilomètres. Soyez prudent lorsque vous 

naviguez près des mammifères marins (voir le paragraphe Lois, règlements et lignes directrices générales 

à respecter lorsquôon se trouve à proximité dôun mammifère marin à la section 5 ci-dessus). Ne tenez pas 

pour acquis que les baleines sôécarteront de votre route.  

Limites de l ôhabitat essentiel des épaulards résidents du nord ï Limites pour le détroit de Johnstone 

et le sud -est du détroit de la Reine -Charlotte  
(Description dans le sens horaire à partir de la limite ouest ï Toutes les latitudes désignent les degrés et 
minutes nord, tandis que les longitudes désignent les degrés et minutes ouest.) 

Description du point 
Coordonnées de début et de fin 

Lat N Lat min Lon O Lon min 

1 
Limite ouest (de lôîle de Vancouver à lôîle Numas) 

50 36.98 127 11.00 

2 50 46.24 127 6.76 

3 
Limite nord (de lôîle Numas à lôîle Broughton) 

50 46.27 127 5.26 

4 50 46.41 126 48.27 

https://bcparks.ca/robson-bight-michael-bigg-ecological-reserve/
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Description du point 
Coordonnées de début et de fin 

Lat N Lat min Lon O Lon min 

5 
Limite nord (de lôîle Broughton à lôîle Screen/île Eden) 

50 46.13 126 47.30 

6 50 44.95 126 43.55 

7 Ligne de délimitation courant de lôîle Eden à lôîle Crib (y 

compris les eaux du détroit de la Reine-Charlotte et à 

lôexclusion des eaux du passage Trainer) 

50 44.79 126 43.22 

8 50 43.67 126 42.73 

9 Ligne de délimitation courant de lôîle Crib à House Islet (y 

compris les eaux du détroit de la Reine-Charlotte et à 

lôexclusion des eaux des passages Arrow et Spring) 

50 43.33 126 42.58 

10 50 40.16 126 41.21 

11 Ligne de délimitation courant de House Islet à lôîle Swanson 

(y compris les eaux du détroit de la Reine-Charlotte et à 

lôexclusion des eaux de Knight Inlet) 

50 40.16 126 41.21 

12 50 37.75 126 43.86 

13 Ligne de délimitation courant de lôîle Swanson à lôîle 

Compton (y compris les eaux du détroit Blackfish et à 

lôexclusion des eaux du passage West) 

50 36.06 126 41.77 

14 50 35.84 126 41.42 

15 Ligne de délimitation courant de lôîle Compton à lôîle 

Harbledown (y compris les eaux du détroit Blackfish et à 

lôexclusion des eaux du passage Whitebeach) 

50 35.50 126 40.86 

16 50 35.38 126 40.68 

17 Ligne de délimitation courant de lôîle Harbledown à lôîle 

Parson (y compris les eaux du détroit Blackfish et à 

lôexclusion des eaux de la baie Parson) 

50 35.19 126 40.93 

18 50 34.43 126 40.73 

19 Ligne de délimitation courant de lôîle Parson à lôîle West 

Cracroft (y compris les eaux du détroit Blackfish et à 

lôexclusion des eaux du passage Baronet) 

50 33.65 126 39.95 

20 50 32.98 126 39.73 

 

Eaux de la partie ouest du détroit de Johnstone limitées au 

nord par lôîle West Cracroft, la partie continentale, lôîle 

Hardwicke et lôîle West Thurlow, sans exclusions, à 

lôexception des secteurs suivants : 

    

24 Ligne de délimitation courant de lôîle West Cracroft à la partie 

continentale (y compris les eaux de la partie ouest du détroit 

de Johnstone et à lôexclusion des eaux du chenal Havannah) 

50 31.32 126 20.35 

25 50 31.09 126 17.05 

26 
Ligne de délimitation courant de la partie continentale à lôîle 

Hardwicke (y compris les eaux de la partie ouest du détroit 

de Johnstone et à lôexclusion des eaux du chenal 

Sunderland) 

50 28.46 126 2.54 

27 50 26.57 125 57.94 

28 
Ligne de délimitation courant de lôîle Hardwicke à la pointe 

Eden sur lôîle West Thurlow (y compris les eaux de la partie 

ouest du détroit de Johnstone et à lôexclusion des eaux du 

chenal Chancellor) 

50 24.58 125 48.29 

29 50 23.91 125 47.38 

30 
Ligne de délimitation courant de la pointe Eden à la pointe 

Tyee sur lôîle West Thurlow (y compris les eaux de la partie 

ouest du détroit de Johnstone et à lôexclusion des eaux de 

lôanse Vere) 

50 23.91 125 47.38 

31 50 23.26 125 47.06 

32 
Ligne de délimitation courant de lôîle West Thurlow (y 

compris les eaux de la partie ouest du détroit de Johnstone 

et à lôexclusion des eaux de la partie est du détroit de 

Johnstone et du passage Mayne) 

50 23.42 125 34.39 

33 50 21.88 125 34.23 
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Description du point 
Coordonnées de début et de fin 

Lat N Lat min Lon O Lon min 

 

Eaux de la partie ouest du détroit de Johnstone limitées au 

sud par lôîle de Vancouver, sans exclusions, à lôexception 

des secteurs suivants : 

    

35 
Ligne de délimitation courant de la pointe Graveyard au port 

de la baie de Kelsey sur lôîle de Vancouver (y compris les 

eaux de la partie ouest du détroit de Johnstone et à 

lôexclusion des eaux de la baie Salmon) 

50 23.45 125 56.71 

36 50 23.80 125 57.62 

Limites de l ôhabitat essentiel des épaulards r ésidents du nord et du sud au large du sud -ouest de 

lô´le de Vancouver.  

(Description dans le sens horaire à partir de la limite ouest ï Toutes les latitudes désignent les degrés et 
minutes nord, tandis que les longitudes désignent les degrés et minutes ouest.) 

Description du point 
Coordonnées de début et de fin 

Lat N Lat min Lon O Lon min 

1 
Limite nord (île de Vancouver vers le sud-ouest au large) 

48 59.7 125 40.15 

2 48 41.72 126 17.88 

3 Limite au large 48 13.95 125 44.61 

4 Eaux adjacentes à la frontière des États-Unis 48 29.72 124 44.32 

5 

Eaux adjacentes à lôhabitat essentiel des épaulards résidents 

du sud dans les eaux transfrontalières du sud du détroit de 

Georgie, du détroit de Haro et du détroit de Juan de Fuca 

48 40.04 124 50.66 

6 
Et délimitées par lôîle de Vancouver jusquôà la limite nord-

ouest 
    

7 À lôexclusion des eaux au nord de la ligne de jonction (Nitinat 

Inlet) 

48 40.05 124 50.99 

8 48 40.13 124 51.3 

9 À lôexclusion des eaux au nord-est de la ligne de jonction du 

cap Beale et de la pointe Amphitrite (baie Barkley) 

48 55.22 125 32.391 

10 48 47.174 125 13.039 

Limites de l ôhabitat essentiel des épaulards résidents du nord dans l ôouest de l ôentrée Dixon.  
(Description dans le sens horaire à partir de la limite ouest ï Toutes les latitudes désignent les degrés et 
minutes nord, tandis que les longitudes désignent les degrés et minutes ouest.) 

Description du point 
Coordonnées de début et de fin 

Lat N Lat min Lon O Lon min 

1 
Limite ouest (île Langara vers le nord) 

54 15.38 133 3.5 

2 54 15.99 133 3.5 

3 Limite nord 54 16.05 131 40.45 

4 Limite est 54 9.13 131 40.43 

5 À lôexclusion des eaux au sud de la ligne (baie McIntyre) 54 5.491 132 15.97 

6 Délimitée par lôîle Graham sur la limite sud 54 11.07 133 1.55 

7 
Vers le nord jusquôà lôîle Langara, à lôexclusion des eaux à 

lôouest de la ligne 
54 11.43 133 0.75 
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Description du point 
Coordonnées de début et de fin 

Lat N Lat min Lon O Lon min 

8 
Délimitée sur la limite ouest par la côte est de lôîle Langara 

jusquôau phare Langara 
    

9 À lôexclusion des eaux au sud de ligne (baie Virago, havre 

Naden) 

54 5.86 132 26.26 

10 54 5.57 132 34.3 

Arrêté dôurgence relatif à l ôépaulard résident du sud  

La population dôépaulard résident du sud est inscrite comme population en voie de disparition en vertu de 

la Loi sur les espèces en péril. En raison de la menace que représente le trafic maritime dans le sud de la 

Colombie-Britannique, le ministre des Transports a émis un arr°t® dôurgence en vertu de la Loi de 2001 sur 

la marine marchande du Canada, en vigueur à partir du 1er juin 2025 pour soutenir leur protection et leur 

rétablissement.  

Les mesures de lôarr°t® dôurgence sôajoutent aux exigences déjà existantes en vertu du Règlement sur les 

mammifères marins. Ces mesures visent à réduire le bruit sous-marin et les perturbations physiques. Elles 

sont mises en place à titre provisoire dans lôattente dôune ®tude de faisabilité plus poussée sur des mesures 

à plus long terme visant à réduire les perturbations physiques et acoustiques. 

Lôarr°t® dôurgence sôapplique ¨ tous les b©timents, y compris ceux qui naviguent sur lôeau, au-dessous ou 

légèrement au-dessus de celle-ci, sans égard au mode de propulsion. Cela désigne les gros bâtiments 

commerciaux, les bâtiments de croisière, les sous-marins, les hydravions, les voiliers, les bateaux à moteur 

et tout autre moyen de transport susceptible dô°tre utilis® dans le milieu marin. Cela inclut ®galement les 

sports de pagaie et dôautres activit®s non motoris®es telles que les planches ¨ pagaie, les kayaks et les 

canots. Bien que les bateaux non motoris®s repr®sentent une faible menace dôun point de vue acoustique, 

leur présence physique peut néanmoins perturber les habitudes de quête de nourriture et les mouvements 

des épaulards. 

Lôarrêté dôurgence énonce quatre mesures obligatoires pour les bâtiments opérant dans certaines zones 

des eaux du sud de la Colombie-Britannique afin de réduire le bruit sous-marin et les perturbations 

physiques pour les épaulards, côest-à-dire : 

1) Distance dôapproche minimale de 400 mètres pour tous les épaulards dans lôhabitat essentiel de 

lôépaulard résident du sud et les eaux côtières du sud de la Colombie-Britannique entre Campbell 

River (le cap Mudge) et la péninsule Malaspina (la pointe Sarah), y compris la baie Howe jusquôau 

nord dôUcluelet, y compris le bassin de Barkley. 

2) Une interdiction de positionner un navire sur la course de tout épaulard, dans les mêmes eaux 

quôindiqu®es ci-dessus. 

3) Deux zones de restriction de bâtiments où le trafic maritime est interdit, y compris la pêche, 

lôobservation des baleines et la navigation de plaisance, sous réserve dôexceptions. Ces sanctuaires 

sont situés au large de la côte sud-ouest de lôîle Pender et à lôextrémité sud-est de lôîle Saturna.  

4)  Deux zones à vitesse restreinte situées près du banc Swiftsure, dans lesquelles tous les navires, 

sous réserve dôexceptions, sont limités à une vitesse maximale de 10 nîuds par rapport au fond 

lorsquôils peuvent le faire en toute sécurité. 

Visitez lôarr°t® dôurgence pour la protection de lô®paulard (Orcinus orca) dans les eaux du sud de la 

Colombie-Britannique, 2025, pour obtenir plus de renseignements. 

  

https://www.tc.gc.ca/fra/medias/arrete-urgence-protection-epaulard-eaux-sud-colombie-britannique.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-10.15/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-10.15/
https://tc.canada.ca/fr/arrete-urgence-visant-protection-epaulard-orcinus-orca-dans-eaux-sud-colombie-britannique
https://tc.canada.ca/fr/arrete-urgence-visant-protection-epaulard-orcinus-orca-dans-eaux-sud-colombie-britannique
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Mesures g énérales  de 2025 relatives aux navires pour l ôépaulard r ésident du sud  

Les mesures générales de 2025 relatives aux navires pour lô®paulard r®sident du sud est indiqué sur la carte 

ci-dessous : 

Distance d ôapproche minimale de 400  mètres et interdiction de se mettre en travers de la course  

En vertu de lôarrêté dôurgence, du 1er juin 2025 au 31 mai 2026, tous les navires, sous réserve dôexceptions, 

doivent rester à une distance minimale de 400 mètres de tous les épaulards, et ne doivent pas se positionner 

dans la course dôun ®paulard, dans lôhabitat essentiel des épaulards résidents du sud et dans les eaux 

côtières du sud de la Colombie-Britannique entre Campbell River (le cap Mudge) et la péninsule Malaspina 

(la pointe Sarah), y compris la baie Howe, jusquôau nord dôUcluelet, y compris le bassin de Barkley. (voir la 

carte illustrant les mesures ci-dessous). Cette mesure sôappuie sur les interdictions déjà en place dans le 

cadre du Règlement sur les mammifères marins et de la Loi sur les pêches. Elle est mise en place pour 

soutenir la protection et le rétablissement de lôespèce, les perturbations acoustiques et physiques ayant été 

désignées comme une menace principale. 

Exceptions  

Voici les personnes et les navires qui sont exemptés de lôinterdiction de sôapprocher dôun épaulard à une 

distance de moins de 400 mètres à lôintérieur de lôhabitat essentiel de lôépaulard résident du sud : 

¶ les navires en transit; 

¶ les navires en détresse ou qui prêtent main-forte à un navire ou à une personne en détresse;  

¶ les navires participant à des opérations de lutte contre la pollution; 
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¶ les navires qui évitent un danger immédiat ou imprévu1 2; 

¶ les navires transportant une personne exemptée; 

¶ les employés du gouvernement du Canada et les agents de la paix qui remplissent leurs fonctions 

et tâches, ou les personnes qui les aident ou qui sont autrement présentes à la demande du 

gouvernement du Canada; 

¶ une personne qui agit dôune manière autorisée par la Loi sur les espèces en péril; 

¶ une personne autorisée, en vertu du Règlement sur les mammifères marins, à perturber un épaulard; 

¶ une personne qui se livre à la pêche aux mammifères marins 

à des fins expérimentales, scientifiques, éducatives, ou 

dôexposition publique de la manière énoncée dans une 

licence délivrée en vertu du Règlement de pêche 

(dispositions générales); 

¶ une personne conduisant un navire exempté. 

Les entreprises commerciales dôobservation des baleines ou 

dôécotourisme, y compris celles qui sont détenues ou exploitées par 

des peuples autochtones, qui proposent des excursions 

dôobservation des baleines et qui se déplacent dans le rayon dôaction 

des épaulards résidents du sud peuvent demander une autorisation 

pour observer les épaulards non-résidents du sud à une distance dôau 

moins 200 mètres. Cette autorisation est assortie de conditions selon 

lesquelles lôopérateur doit prendre des mesures particulières afin de 

réduire les impacts de ses opérations sur les épaulards résidents du 

sud. 

Les opérateurs qui souhaitent obtenir cette autorisation doivent en faire la demande à TC.QuietShips-

Naviressilencieux.TC@tc.gc.ca. Les demandeurs approuvés recevront une lettre dôautorisation devant être 

produite, sur demande à des fins dôex®cution .  

En raison de leur expérience et de leur formation pour distinguer les écotypes dôépaulards, les observateurs 

commerciaux sont autorisés à sôapprocher des épaulards non-résidents du sud plus près que le grand public et ne 

doivent pas être utilisés comme repères pour sôapprocher des épaulards. 

Exceptions  

Lôinterdiction de se mettre en travers de la course dôun ®paulard ne sôapplique pas aux navires et aux 

personnes suivantes : 

¶ le bâtiment qui mouille ou qui sôest ®chou®; 

¶ le navire qui nôest pas maitre de sa manîuvre au sens de la r¯gle 3f) de lôannexe 1 du Règlement 

sur les abordages; 

¶ le navire a capacit® de manîuvre restreinte au sens de la r¯gle 3g) de la m°me annexe; 

¶ le navire handicap® par son tirant dôeau au sens de la r¯gle 3h) de la m°me annexe; 

¶ le b©timent transportant toute personne vis®e ¨ lôun des alin®as 6(2)a) ¨ c).  

 
1 « Danger immédiat ou imprévisible » inclut toute situation où les conditions météorologiques, des problèmes 

m®caniques ou des risques de collision exigent que le b©timent traverse la zone sanctuaire provisoire, car il sôagit de 

lôitin®raire le plus s¾r ou le plus rapide vers la sécurité.  
2 La distance dôapproche de 400 m¯tres ne sôapplique pas aux b©timents qui transportent une personne dont il est 

question aux alinéas a) à e) ni aux personnes qui exploitent ou qui pilotent un bâtiment dont il est question aux alinéas a) 

à e). 

Pavillon dôautorisation du navire 
 

 
Si un navire bat un pavillon de navire 
autorisé, il a été autorisé à 
sôapprocher des ®paulards non-

r®sidents du sud jusquô¨ 200 mètres.  

mailto:TC.QuietShips-Naviressilencieux.TC@tc.gc.ca
mailto:TC.QuietShips-Naviressilencieux.TC@tc.gc.ca


Avis aux navigateurs 1 à 46 

Partie A ï Aides à la navigation et sécurité maritime 

A2 - Avis 5 - Page 25/33 Édition annuelle 2026 - Page 35/436 

Coordonnées pour une  distance d ôapproche de 400  mètres  et interdiction de positionner son navire 
dans la course dôun ®paulard : 

À partir de  50°03,807ǋ N  124°50,610ǋ W [pointe Sarah] 

Puis, jusquôà  49°52,486ǋ N  124°33,903ǋ W  [nord de la rivière Powell] 

Puis, jusquôà   49°52,426ǋ N  124°33,912ǋ W  [sud de la rivière Powell] 

Puis, jusquôà   49°46,436ǋ N  124°16,815ǋ W  
[nord de lôanse Jervis / Thunder 

Bay] 

Puis, jusquôà   49°44,262ǋ N  124°13,260ǋ W  [sud de lôanse Jervis] 

Puis, jusquôà   49°43,838ǋ N  124°12,572ǋ W [nord de la baie Blind] 

Puis, jusquôà   49°43,018ǋ N  124°11,228ǋ W  [sud de la baie Ballet] 

Puis, jusquôà   49°39,450ǋ N  124°05,148ǋ W  [chenal ouest dôAgamemnon] 

Puis, jusquôà   49°39,313ǋ N  124°04,355ǋ W [chenal est dôAgamemnon] 

Puis, jusquôà   49°23,063ǋ N  123°31,823ǋ W  [Gower Point] 

Puis, jusquôà   49°22,227ǋ N  123°25,630ǋ W [King Edward Bay] 

Puis, jusquôà   49°21,475ǋ N  123°20,083ǋ W [Apodaca Cove] 

Puis, jusquôà   49°20,933ǋ N 123°16,172ǋ W  [sud dôEagle Harbour] 

Puis, jusquôà   49°18,820ǋ N  123°07,712ǋ W  [nord de First Narrows] 

Puis, jusquôà   49°18,323ǋ N  123°07,928ǋ W [sud de First Narrows] 

Puis, jusquôà   49°16,930ǋ N  123°08,525ǋ W [plage Sunset] 

Puis, jusquôà   49°16,725ǋ N  123°08,610ǋ W  [plage Kitsilano] 

Puis, jusquôà   49°13,860ǋ N  123°12,583ǋ W  [nord de  North Arm] 

Puis, jusquôà   49°13,526ǋ N  123°13,303ǋ W  [sud de  North Arm] 

Puis, jusquôà   49°13,440ǋ N  123°13,468ǋ W  [sud de lôîle dôIona] 

Puis, jusquôà   49°05,060ǋ N  123°10,770ǋ W  [ouest de lôîle de Westham] 

Puis, jusquôà   49°04,062ǋ N 123°09,410ǋ W  [sud de Canoe Passage] 

Puis, jusquôà   49°03,487ǋ N 123°08,493ǋ W [banc Roberts] 

Puis, jusquôà   49°00,132ǋ N  123°05,460ǋ W  [Boundary Bluff] 

Puis, adjacente à la frontière 

des États-Unis jusquôà  
 48° 14.2ǋ N  125°44,500ǋ W [limite sud de lôhabitat essentiel] 

Puis, jusquôà   48°41,700ǋ N  126°17,783ǋ W 
[limite nord-ouest de lôhabitat 

essentiel] 

Puis, jusquôà   48°59,685ǋ N 125°40,152ǋ W  [Quisitis Point] 

Puis, jusquôà   48°55,253ǋ N  125°32,517ǋ W  [Amphitrite Point] 

Puis, jusquôà   48°46,985ǋ N  125°12,587ǋ W [cap Beale] 

Puis, jusquôà   48°45,433ǋ N 125°07,733ǋ W [plage Mabers] 

Puis, jusquôà   48°40,605ǋ N  124°52,768ǋ W;  

Puis, jusquôà   48°40,048ǋ N  124°50,997ǋ W;  

Puis, jusquôà  48°39,645ǋ N  124°49,205ǋ W  [ouest de Clo-oose Bay] 

Puis, jusquôà  48°39,485ǋ N  124°48,648ǋ W  [est de Clo-oose Bay] 

Puis, jusquôà  48°33,703ǋ N  124°27,812ǋ W [ouest de Port San Juan] 

Puis, jusquôà 48°33,110ǋ N  124°25,742ǋ W  [est de Port San Juan] 

Puis, jusquôà 49°59,092ǋ N  125°13,390ǋ W  [Campbell River] 
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Zones de restriction de bâtiments  

Afin de fournir un meilleur refuge aux ®paulards r®sidents du Sud dans des zones dôalimentation de lôhabitat 
essentiel, deux zones de restriction de bâtiments, précédemment connu sous le nom de sanctuaires 
provisoires ont été établis dans lesquels le trafic maritime est interdit notamment la p°che, lôobservation des 
baleines et la navigation de plaisance, ceci du 1er juin 2025 au 30 novembre 2025. Ces zones sont situées 
au large de la côte sud-ouest de lô´le Pender et ¨ lôextr®mit® sud-est de lô´le Saturna. 

Exceptions  

Les navires et les personnes suivants sont exempt®s de lôinterdiction de la circulation des navires dans les 
zones de restriction de bâtiments  : 

¶ les résidents locaux qui doivent accéder à une résidence, à un établissement commercial ou à tout autre 

établissement proposant un service au nord de lôîle Pender ou au sud-est de lôîle Saturna, ou une bouée 

dôamarrage dans la zone, si le seul moyen de le faire est de naviguer dans une zone de restriction de 

bâtiments. Par exemple, si vous devez accéder à une résidence, à un commerce ou à un service qui 

nôest pas accessible par la route, il vous sera généralement permis de traverser le sanctuaire pour vous 

y rendre; 

¶ les navires en détresse ou qui prêtent main-forte à un navire ou à une personne en détresse; 

¶ les navires participant à des opérations de lutte contre la pollution; 

¶ les navires qui évitent un danger immédiat ou imprévu 3; 

¶ les employés du gouvernement du Canada et les agents de la paix qui exercent leurs fonctions, leurs 

assistants ou les personnes présentes à la demande du gouvernement du Canada; 

¶ les personnes qui entreprennent certaines activités, y compris des recherches scientifiques, 

conformément à la Loi sur les espèces en péril, au Règlement sur les mammifères marins ou au 

Règlement de pêche (dispositions générales); 

¶ les personnes qui pêchent à des fins alimentaires, sociales ou rituelles ou à des fins domestiques en 

vertu dôun traité au sens de lôarticle 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, conformément à un permis 

délivré en vertu du Règlement sur les permis de pêche communautaires des Autochtones; 

¶ les Autochtones qui exercent un droit existant à des fins non commerciales, autres que la pêche, en vertu 

de lôarticle 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

Puisque la taille des zones de restriction de bâtiments peut entraîner des situations dangereuses pour les 

bâtiments à propulsion humaine, un couloir de transit de 20 mètres de largeur le long des littoraux des zones 

de restriction de b©timents de lô´le Pender et de lô´le Saturna permet aux pagayeurs de contourner la zone 

interdite. Si un ®paulard se trouve dans une zone alors quôun pagayeur y transite, le pagayeur est tenu de 

rester à 400 m¯tres de lô®paulard. 

  

 
3 Un danger immédiat ou imprévu inclut toute situation dans laquelle des conditions météorologiques, des problèmes 

m®caniques ou des risques de collision imposent au b©timent de traverser le sanctuaire provisoire, car il sôagit de la 
route la plus sûre ou du chemin le plus rapide. 
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Coordonnées des zones de restriction de bâtiments de lô´le Pender 

Les eaux de lôîle Pender délimitées par une ligne : 

À partir de :    48°46,217ǋ N 123°18,867ǋ W [Angle nord-est] 

Puis, jusquôà    48°45,817ǋ N 123°19,300ǋ W [Angle nord-ouest] 

Puis, jusquôà    48°44,153ǋ N 123°15,517ǋ W [Angle sud-ouest] 

Puis, jusquôà    48°44,167ǋ N 123°13,917ǋ W [Angle sud-est] 

Les zones de restriction de bâtiments de lô´le Pender de 2025 relatives aux navires pour lô®paulard r®sident 

du sud est indiqué sur la carte ci-dessous : 

Coordonnées des zones de restriction de bâtiments de lô´le Saturna 

Les eaux de lôîle Saturna délimitées par une ligne : 

À partir de :    48°47,150ǋ N 123°02,733ǋ W [limite nord de la pointe est (rivage)] 

Puis, jusquôà     48°47,367ǋ N 123°02,915ǋ W [chenal Tumbo] 

Puis, jusquôà      48°47,617ǋ N 123°02,483ǋ W [Angle nord-ouest (à lôest de Tumbo Point)] 

Puis, jusquôà      48°47,473ǋ N 123°01,975ǋ W [Angle nord-est (récif Boiling)] 

Puis, jusquôà      48°46,558ǋ N 123°03,147ǋ W [Passage Boundary] 

Puis, jusquôà      48°46,333ǋ N 123°03,805ǋ W [Angle sud-est] 

Puis, jusquôà      48°46,350ǋ N 123°05,150ǋ W [coin sud-ouest (Narvaez Bay)] 

Puis, jusquôà      48°46,683ǋ N 123°05,150ǋ W [Fiddlerôs Cove] 
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Les zones de restriction de bâtiments de lô´le Saturna de 2025 relatives aux navires pour lô®paulard r®sident 

du sud est indiqué sur la carte ci-dessous : 

Zones à vitesse restreinte  

Deux zones à vitesse restreinte sont en place près du banc Swiftsure du 1er juin 2025 au 30 novembre 2025. 

Tous les navires sont limités à une vitesse maximale de 10 nîuds par rapport au fond dans les zones, ¨ 

quelques exceptions près. La première zone se trouve dans la zone de gestion des pêches protégée 121-1 

et la seconde zone ¨ vitesse restreinte est situ®e pr¯s de lôembouchure de la rivi¯re Nitinat, de la pointe 

Carmanah à la longitude 125 degrés ouest. Cette mesure est distincte des ralentissements volontaires 

coordonn®s par le programme Am®lioration de lôobservation et de lôhabitat des c®tac®s (ECHO). Cette 

mesure a été élaborée conjointement avec la Première Nation Pacheedaht et intègre de nouveaux 

renseignements scientifiques sur lôutilisation de lôhabitat. 

Exceptions  

Les navires et les personnes suivants sont exemptés de la limitation de vitesse dans les zones à vitesse 

restreinte :  

¶ les navires en détresse ou qui prêtent main-forte à un navire ou à une personne en détresse;  

¶ les navires participant à des opérations de lutte contre la pollution;  

¶ les navires qui évitent un danger immédiat ou imprévu4;  

¶ les employés du gouvernement du Canada et les agents de la paix qui exercent leurs fonctions, 

leurs assistants ou les personnes présentes à la demande du gouvernement du Canada; 

¶ les navires nôutilisant pas de moteur. 
  

 
4 Un danger immédiat ou imprévu inclut toute situation dans laquelle des conditions météorologiques, des problèmes 

m®caniques ou des risques de collision imposent au b©timent de traverser le sanctuaire provisoire, car il sôagit de la 
route la plus sûre ou du chemin le plus rapide. 



Avis aux navigateurs 1 à 46 

Partie A ï Aides à la navigation et sécurité maritime 

A2 - Avis 5 - Page 29/33 Édition annuelle 2026 - Page 39/436 

Coordonnées des zones à vitesse restreinte du banc Swiftsure 

1. Embouchure de la rivière Nitinat 

Les eaux soumises aux zones de limitation de vitesse sont délimitées par une ligne 

À partir de 48Á 42,377ô N 125Á 00,000ô W [limite nord-ouest] 

Puis, jusquô¨ 48Á 36,683ô N 125Á 00,000ô W [limite nord-ouest ï banc Swiftsure] 

Puis, jusquô¨ 48Á 36,683ô N 124Á 45,083ô W [limite sud-est ï pointe Carmanah] 

Puis, le long de la 
c¹te jusquô¨ 

48Á 42,377ô N 125Á 00,000ô W [limite nord-ouest] 

2. Banc Swiftsure 

Les eaux soumises aux zones de limitation de vitesse sont délimitées par une ligne 

À partir de 48Á 34,000ô N 125Á 06,000ô W [limite nord-ouest] 

Puis, jusquô¨ 48Á 32,100ô N 125Á 01,760ô W [limite sud-ouest] 

Puis, jusquô¨ 48Á 32,100ô N 124° 49,545ô W 
[frontière sud vers le dispositif de 
séparation du trafic] 

Puis, jusquô¨ 48Á 32,017ô N 124Á 46,593ô W 
[frontière sud vers le dispositif de 
séparation du trafic] 

Puis, jusquô¨ 48Á 31,150ô N 124Á 43,483ô W [limite sud-est] 

Puis, jusquô¨ 48° 35,717ô N 124Á 43,067ô W [limite nord-est] 

Puis, jusquô¨ 48Á 34,000ô N 124Á 54,190ô W [frontière nord] 

Puis, jusquô¨ 48Á 34,000ô N 125Á 06,000ô W [limite nord-ouest] 

Les zones à vitesse restreinte de 2025 relatives aux navires pour lô®paulard résident du sud est indiqué sur 

la carte ci-dessous : 
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Mesures volontaires 

Zone de réduction de vitesse volontaire 

En plus des mesures de lôarrêté dôurgence ci-dessus, Transports Canada met en place une zone de 

réduction de vitesse volontaire dans le canal Tumbo, en vigueur du 1er juin au 30 novembre 2025. Quand 

les navires circulent dans cette zone, il est recommand® quôils r®duisent leur vitesse ¨ 10 nîuds, lorsquôil 

est possible de le faire en toute sécurité. 

La zone de réduction de vitesse volontaire dans le canal Tumbo de 2025 relative aux navires pour lô®paulard 

résident du sud est indiqué sur la carte ci-dessous : 

Transports Canada recommande également ce qui suit aux plaisanciers : 

¶ Réduire la vitesse à moins de 7 nîuds lorsquôils se trouvent à moins de 1 000 mètres dôun épaulard. 

Éteindre les échosondeurs et les détecteurs de poissons, lorsquôils peuvent le faire en toute sécurité. 

¶ Placer leur moteur au ralenti, lorsque cela ne présente aucun danger, sôils se trouvent par inadvertance 

dans la distance dôapproche dôun épaulard. 

Transports Canada encourage également les grands navires commerciaux à participer aux mesures de 
ralentissement volontaire du programme ECHO de 2025 dirig® par lôAdministration portuaire de 
Vancouver Fraser : 

1) Ralentissement volontaire des navires dans le détroit de Haro et le passage Boundary  

¶ Le ralentissement volontaire dans le détroit de Haro et le passage Boundary est en vigueur 24 heures 

sur 24 à partir du 1er juin 2025, et ce, jusquô¨ 23 h 59 HAP le 30 novembre 2025 pour tous les navires 

commerciaux et gouvernementaux.  
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¶ Sôil est possible de le faire en toute s®curit® et sur le plan op®rationnel, les navires commerciaux et 

gouvernementaux sont pri®s de ne pas d®passer les vitesses suivantes sur lôeau :  

o 11 nîuds ï Vraquiers, pétroliers, navires de charge diverse et navires gouvernementaux;  

o 14,5 nîuds ï Transporteurs de véhicules, navires de croisière et porte-conteneurs.  

¶ Le ralentissement volontaire des navires a lieu entre le dispositif de séparation du trafic maritime à 

lôextr®mit® sud du d®troit de Haro et le dispositif de s®paration du trafic maritime ¨ lôextr®mit® nord du 

passage Boundary. Des zones de transition de vitesse sont en place dans le dispositif de circulation établi 

aux deux approches de la zone de ralentissement. La zone de transition nord est constituée des eaux 

situ®es entre le nord du passage Boat, lô´le Saturna et Rosenfeld Rock, tandis que la zone de transition 

sud est constituée des eaux situées entre la bouée marquée « VH » de la station de pilotage de Victoria 

et Sea Bird Point ¨ lôangle sud-est de lô´le Discovery. Il existe ®galement deux zones de ralentissement 

facultatives, lôune autour de Turn Point et lôautre entre Turn Point (île Saturna) et Alden Point (île Patos).  

La zone de ralentissement volontaire des navires dans le détroit de Haro et le passage de Boundary est 

indiquée sur la carte ci-dessous :  

2) Modification volontaire de la route des remorqueurs dans le détroit de Juan de Fuca 

¶ La modification volontaire de la route des remorqueurs dans le détroit de Juan de Fuca est en vigueur 

24 heures sur 24 à partir du 1er juin 2025, et ce, jusquô¨ 23 h 59 HAP le 31 octobre 2025 pour tous les 

remorqueurs et les chalands qui transitent dans la zone côtière canadienne.  

¶ Sôil est possible de le faire en toute s®curit® et sur le plan op®rationnel, il est demand® aux remorqueurs 

de se d®placer au sud de lôaire dôalimentation connue des ®paulards et de naviguer soit par la voie de 

navigation de sortie, soit par la zone de déplacement latéral côtier, tout en maintenant une distance 

tampon de 1 000 mètres du dispositif de séparation du trafic.  
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¶ La zone de déplacement latéral côtier a une largeur de 1 500 m et se situe entre les longitudes 

123° 52,3532ô W 48° 18,6222ô N et 124° 31,5563ô W 48° 28,8886ô N, sur une distance dôenviron 28 milles 

marins.  

La modification volontaire de la route des remorqueurs dans le détroit de Juan de Fuca est représentée sur 

la carte ci-dessous : 

3) Ralentissement volontaire des navires au banc Swiftsure 

¶ Lôessai de ralentissement volontaire au banc Swiftsure est en vigueur 24 heures sur 24 à partir du 

1er juin 2025, et ce, jusquôà 23 h 59 HAP le 31 octobre 2025, pour tous les navires commerciaux et 

gouvernementaux entrants et sortants.  

¶ Sôil est possible de le faire en toute sécurité et sur le plan opérationnel, les navires commerciaux et 

gouvernementaux sont priés de ne pas dépasser les vitesses suivantes sur lôeau :  

o 11 nîuds ï Vraquiers, pétroliers, navires de charge diverse et navires gouvernementaux;  

o 14,5 nîuds ï Transporteurs de véhicules, navires de croisière et porte-conteneurs.  

¶ Le ralentissement volontaire des navires a lieu dans les voies dôentrée et de sortie du dispositif de 

séparation du trafic maritime entre le début ou la fin du dispositif de séparation du trafic du côté ouest ou 

sud, et la ligne longitudinale 124° 40ô W (appel radio au point 1) du côté est. Les zones de transition de 

vitesse sont en place environ cinq milles nautiques avant lôentrée dans la zone de ralentissement.  
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La zone dôessai de ralentissement volontaire du banc Swiftsure est indiquée sur la carte ci-dessous :  

Les initiatives de ralentissement volontaire et de déplacement latéral du programme ECHO visent à réduire 
le bruit sous-marin dans les zones dôalimentation connues des ®paulards r®sidents du sud. Elles sont 
men®es par le programme ECHO de lôAdministration portuaire de Vancouver Fraser, en coopération avec 
des organismes gouvernementaux, des communautés autochtones, des partenaires industriels et des 
groupes environnementaux. Veuillez visiter le site du port de Vancouver pour obtenir des renseignements 
plus d®taill®s concernant ce ralentissement, dôautres ralentissements et le programme ECHO. 

Conformité et application de la loi  

Le régime dôapplication prévu par la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada sôapplique aux 

violations de lôarrêté dôurgence. Toute personne ou tout navire soumis à un arrêté dôurgence doit sôy 

conformer. Toute personne ou tout navire qui ne se conforme pas à lôarrêté dôurgence peut faire lôobjet de 

ce qui suit :  

¶ une sanction administrative pécuniaire pouvant aller jusquô¨ 250 000 $; 

¶ est passible par procédure sommaire, dôune amende maximale de 1 000 000 $ ou dôun emprisonnement 

maximal de 18 mois, ou des deux.  

Autorité : Pêches et Océans Canada (MPO) 

 

https://www.portvancouver.com/fr
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5A Exigences générales relatives aux  zones de protection marine  prévues par la  Loi sur 
les océans et aux refuges marins prévus par  la Loi sur les pêches  

Selon la Loi sur les océans, les règlements désignant une zone de protection marine peuvent être établis 

par le gouverneur en conseil (conform®ment ¨ lôart. 35(3)) ou par un arr°t® minist®riel du ministre des Pêches 

et des Océans (selon lôarticle 35.1) pour une ou plusieurs des raisons suivantes 1: 

a) la protection des ressources halieutiques, commerciales ou autres, et de leur habitat;  

b) la conservation et la protection des espèces en voie de disparition et des espèces menacées, et de leur 

habitat; 

c) la conservation et la protection dôhabitats uniques; 

d) la conservation et la protection dôespaces marins riches en biodiversité ou en productivité biologique; 

e) la conservation et la protection de toute autre ressource ou habitat marin n®cessaires ¨ lôex®cution du 

mandat du ministre des Pêches et des Océans. 

f) la conservation et la protection de zones marines en vue du maintien de lôint®grit® ®cologique. 

En outre, en vertu de lôarticle 51, sur la recommandation du ministre, le gouverneur en conseil peut, par 

r¯glement, prendre les mesures n®cessaires ¨ lôapplication de la pr®sente loi, notamment : 

a. établir des exigences et des normes concernant la qualité du milieu marin; 

b. r®gir lôexercice des attributions conf®r®es aux agents de lôautorit® d®sign®s par le ministre; 

c. mettre en oeuvre les dispositions des accords conclus en vertu de la présente loi. 

Interdictions générales (Activités interdites) 2  

Les règlements sur les zones de protection marine pris en vertu de la Loi sur les océans interdisent 

généralement de perturber, dôendommager, de d®truire ou dôenlever tout organisme marin vivant ou toute 

partie de son habitat dans les zones de protection marine. Les récentes modifications apportées à la Loi sur 

les océans3 prévoient également la protection des caractéristiques géologiques ou archéologiques uniques 

qui se trouvent dans une zone désignée par arrêté ministériel.  

Exceptions (Activités permises)  

Les règlements sur la zone de protection marine pris par le gouverneur en conseil comprennent diverses 

exceptions, permettant la poursuite dôactivit®s qui ne compromettent pas les objectifs de conservation de la 

zone en question. Un arrêté ministériel sur une zone de protection marine est une mesure qui « gèle 

l'empreinte » de la zone, permettant à la plupart des activités «en cours» de se poursuivre tout en interdisant 

celles qui ne sont pas « en cours ». 

La zone de protection marine désignée par un règlement du gouverneur en conseil ou un arrêté ministériel 

reconnaît et facilite lôexercice des droits internationaux de navigation. Les règlements sur les zones de 

protection marine pr®voient g®n®ralement lôexploitation des navires en conformité avec les exigences de 

navigation applicables (p. ex. les dispositions de la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada et les 

exigences pertinentes de lôOrganisation maritime internationale.  

  

 
1 Un arr°t® provisoire du gouverneur en conseil pris en vertu de lôarticle 36 de la Loi sur les océans peut également 

d®signer temporairement une zone de conservation et de protection en cas dôurgence. Les zones de protection marine 

de ce genre ne sont ®tablies que dans les cas o½ le ministre est dôavis quôune ressource ou un habitat marin est ou sera 

probablement en péril dans la mesure où ces arrêtés ne sont pas incompatibles avec un accord sur des revendications 

territoriales qui a été mis en vigueur et qui a été ratifié ou approuvé par une loi du Parlement.  
2 Les interdictions et les exceptions sont adapt®es aux objectifs de conservation pour chaque zone dôint®r°t particuli¯re. 

On encourage les particuliers ¨ examiner le r¯glement (ou lôarr°t® minist®riel) applicable afin de mieux comprendre les 

mesures réglementaires particuli¯res qui sôappliquent ¨ la zone d®sign®e.  
3 Les modifications ont été apportées conformément au projet de loi C-55, Loi modifiant la Loi sur les océans et la Loi 

fédérale sur les hydrocarbures (2019). 
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Les activités menées à des fins de sécurité publique, dôapplication de la Loi ou de sécurité nationale ou pour 

lôexercice de la souverainet® canadienne sont couvertes par des exceptions distinctes et ne sont donc pas 

assujetties aux interdictions g®n®rales qui sôappliquent aux zones de protection marine ®tablies par le 

gouverneur en conseil et le ministre.  

Rapports  dôincident 

Les exigences particulières en matière de rapports pour certaines zones de protection marine se trouvent 

dans le règlement correspondant. 

Pénalités  

Les particuliers, les sociétés et les navires qui contreviennent au règlement sur les zones de protection 

marines de la Loi sur les océans sont coupables dôune infraction et sont passibles dôune amende, comme 

le pr®cise lôarticle 39.6 de la Loi. Les particuliers, les sociétés et les navires qui contreviennent à ces 

règlements peuvent également être astreints à des exigences précisées en vertu dôautres lois f®d®rales 

applicables.  

1. Zones de protection marine dans lôest du Canada 

On trouvera ci-après des renseignements sur les secteurs désignés zones de protection marine en vertu de 

la Loi sur les océans dans lôest du Canada. 

1.1 La zone de protection marine du Gully 

La zone de protection marine du Gully a été désignée le 7 mai 2004, en vertu de la Loi sur les océans. Le 

texte intégral du règlement portant désignation de cette zone figure dans le Règlement sur la zone de 

protection marine du Gully. 

Coordonnées  

Lô®cosyst¯me du Gully se compose dôun canyon profond situ® sur le rebord de la plate-forme Néo-Écossaise 

près de l'île de Sable. La zone de protection marine du Gully est délimitée par des courbes loxodromiques 

reliant les coordonnées géographiques suivantes [Système de référence nord-américain de 1983 

(NAD 83)/Système géodésique mondial (WGS-84)]. 

Point Latitude (Nord) Longitude (Ouest) 

1 44° 13' 59° 06' 

2 43° 47' 58° 35' 

3 43° 35' 58° 35' 

4 43° 35' 59° 08' 

5 43° 55' 59° 08' 

6 44° 06' 59° 20' 

 

  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2004-112/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2004-112/index.html
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La zone de protection marine du Gully figure sur le diagramme ci-dessous : 
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Exigences réglementaires applicables au passage des navires dans la zone de protection marine du 

Gully  

¶ Voir la section 5A - Exigences réglementaires communes à toutes les zones de protection marines. 

¶ Exigences spécifiques à la zone de protection marine du Gully 

o Il est à noter que, pour la zone de protection marine du Gully, les interdictions g®n®rales sô®tendent 

aussi aux alentours de la zone de protection marine. Le Règlement interdit toute activité à proximité 

de la zone de protection marine du Gully qui a pour effet de perturber, dôendommager, de d®truire ou 

dôenlever des organismes marins vivants ou une partie de leur habitat ¨ lôint®rieur de la zone de 

protection marine. 

o Les navires doivent éviter de rejeter leur eau de ballast dans la zone de protection marine. Voir le 

R¯glement sur lôeau de ballast pour de plus amples renseignements (y compris les exceptions) sur la 

gestion des eaux de ballast ¨ lôint®rieur et aux alentours de la zone de protection marine. 

o Toute personne en cause dans un incident susceptible dôentra´ner une activit® interdite est tenue dôen 

aviser la Garde c¹ti¯re canadienne dans les deux heures suivant lôincident. 

Lignes directrices applicables au passage des navires (¨ longueur dôann®e) 

Il est recommandé de suivre les lignes directrices suivantes pour sauvegarder la zone de protection marine 

et ses ressources. 

Protection des mammifères marins  

Tous les mammifères marins sont protégés dans la zone de protection marine. Cette protection vise tout 

particulièrement la baleine à bec commune, le rorqual bleu, le rorqual commun et la baleine à bec de 

Sowerby. Les principales menaces associées à la navigation sont les perturbations acoustiques et les 

collisions avec des navires. Les navires devraient respecter les mesures suivantes afin dôassurer la 

protection des mammifères marins : 

1. Les navires devraient si possible ®viter de passer dans la zone. Côest l¨ le meilleur moyen dô®liminer ou 

de réduire les perturbations acoustiques et les risques de collision avec des mammifères marins. 

2. Si le passage dans la zone est inévitable, réduire la vitesse du navire à 10 noeuds ou moins et mettre 

en poste une vigie pour accro´tre les possibilit®s de voir et dô®viter les mammif¯res marins. Il faudra 

faire preuve dôune plus grande prudence par visibilit® r®duite, par exemple en cas de pluie ou de 

brouillard, par mer agitée ou la nuit. Il faut savoir que les mammifères marins se déplacent souvent en 

petits groupes, dispersés sur une superficie de plusieurs milles. 

3. Lorsquôils manîuvrent dans des eaux fr®quent®es par des mammif¯res marins, les navires devraient 

procéder comme cela : 

a) Éviter tout changement soudain de vitesse ou de direction. 

b) Éviter de se diriger vers les mammifères marins. 

c) Se déplacer parallèlement aux mammifères marins. 

d) Sôil nôest pas possible de contourner un mammif¯re marin ou un groupe de mammif¯res marins, 

ralentir immédiatement, maintenir une distance de 100 mètres et attendre que les animaux soient à 

une distance de plus 400 mètres avant de reprendre tranquillement de la vitesse. 

e) Note : certaines espèces de mammifères marins requièrent des distances minimales différentes ï prière 

de vous r®f®rer aux besoins dôesp¯ces particuli¯res dans la section 5 de cet Avis aux navigateurs. 

f) Dans le cas dôun voilier muni dôun moteur auxiliaire, laisser le moteur au ralenti ou utiliser 

lô®chosondeur pour signaler sa pr®sence. 

  



Avis aux navigateurs 1 à 46 

Partie A ï Aides à la navigation et sécurité maritime 

A2 - Avis 5A - Page 5/110 Édition annuelle 2026 - Page 48/436 

4. Les navires doivent se conformer à toutes les dispositions pertinentes du Règlement sur les 

mammifères marins, découlant de la Loi sur les pêches. Ils trouveront de plus amples précisions dans 

la section 5 - Lignes directrices générales sur les espèces aquatiques en péril et les zones 

importantes des mammifères marins. 

5. Signaler toute collision avec des animaux marins, empêtrements, tout cas de mammifère marin mort ou 

en détresse ou tout autre incident à la ligne directe de secours aux baleines (1-866-567-6277) ou le 

canal 16 de la bande marine VHF. Les observations de mammifères marins en bonne santé doivent 

être communiquées à l'adresse suivante XMARwhalesightings@dfo-mpo.gc.ca. Les communications 

au sujet des observations doivent comprendre les renseignements suivants : la date, l'heure, le lieu et 

l'espèce. Les photos et les vidéos doivent être remises, le cas échéant.  

6. Signaler les observations de baleines franches de l'Atlantique Nord en temps quasi réel (c'est-à-dire le 

jour même de l'observation ou dès que possible) à l'adresse DFO.GLFWhales-BaleinesGLF.MPO@dfo-

mpo.gc.ca. Les détections validées par l'imagerie seront utilisées pour informer les mesures de gestion 

et apparaîtront sur la plateforme en ligne Baleine-en-vue. 

a. Si vous avez déjà conclu un accord de partage de données avec le gouvernement du Canada 
pour signaler des observations directement à Baleine-en-vue en temps quasi réel, veuillez suivre 
ces protocoles de signalement plutôt que de signaler vos observations à l'adresse électronique 
ci-dessus, sauf si cela n'est pas possible (en raison de problèmes technologiques, par exemple), 
auquel cas les observations doivent être signalées dès que possible par courrier électronique à 
l'adresse suivante : DFO.GLFWhales-BaleinesGLF.MPO@dfo-mpo.gc.ca. 

b. Lorsque vous signalez des observations de NARW en temps quasi réel, veuillez indiquer La 
position GPS (latitude et longitude), la date et l'heure de l'observation, les espèces observées, 
le nombre d'animaux, le comportement des animaux observés (par exemple, se nourrir, se 
déplacer, plonger) et les photographies/vidéos qui ont été prises. 

Prévention de la pollution  

Le Règlement sur la zone de protection marine vise les activités qui peuvent nuire au milieu marin. Les 

navires doivent prendre les mesures suivantes pour protéger la qualité du milieu marin :  

1. Ils doivent éviter tout rejet, y compris de leurs eaux de ballast, dans la zone de protection marine. Il 

conviendrait aussi quôils ®vitent de tels rejets dans un rayon minimal de 50 kilom¯tres (27 milles marins) 

de la zone de protection marine.  

2. Les navires doivent signaler toute observation ou incident de pollution à la Garde côtière canadienne 

(1-800-565-1633 ou le canal 16 de la bande marine VHF). 

1.2 Zone de protection marine de lôestuaire Musquash 

La zone de protection marine de lôestuaire Musquash a ®t® d®sign®e le 14 décembre 2006, en vertu de la 

Loi sur les océans. Le texte intégral du règlement portant désignation de cette zone figure dans la Règlement 

sur la zone de protection marine de lôestuaire Musquash. 

Coordonnées  

La zone de protection marine de lôestuaire Musquash se compose des eaux situ®es ¨ lôint®rieur de lôespace 

maritime d®limit® par la laisse de basse mer de lôestuaire et par les lignes loxodromiques passant par les 

points ci-apr¯s aux points dôintersection de celles-ci avec la laisse de basse mer. Les coordonnées 

géographiques - latitude et longitude - sont exprimées selon le Système de référence géodésique de 

lôAm®rique du Nord 1983 (NAD 83). 

  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Bandes_marines#Bande_VHF
mailto:XMARwhalesightings@dfo-mpo.gc.ca
mailto:DFO.GLFWhales-BaleinesGLF.MPO@dfo-mpo.gc.ca
mailto:DFO.GLFWhales-BaleinesGLF.MPO@dfo-mpo.gc.ca
https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/narightwhale-baleinenoirean/alert-alerte/index-fra.html
mailto:DFO.GLFWhales-BaleinesGLF.MPO@dfo-mpo.gc.ca
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bandes_marines#Bande_VHF
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2006-354/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2006-354/index.html
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Point Latitude (Nord) Longitude (Ouest) 

1 45Á 11' 19.63ò 66Á 15' 37.35ò 

2 45Á 11' 23.96ò 66Á 15' 33.38ò 

3 45° 08' 47.00ò 66Á 15' 11.00ò 

4 45Á 09' 08.91ò 66Á 13' 55.87ò 

5 45Á 08' 28.46ò 66Á 15' 12.23ò 

6 45Á 08' 14.39ò 66Á 15' 35.50ò 

7 45Á 08' 35.60ò 66Á 14' 16.77ò 

La zone de protection marine de lôestuaire Musquash figure sur le diagramme ci-dessous : 
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Exigences réglementaires applicables au passage des navires dans la zone de protection marine de 

lôestuaire Musquash 

¶ Voir la section 5A - Exigences réglementaires communes à toutes les zones de protection marines. 

¶ Exigences sp®cifiques ¨ la zone de protection marine de lôestuaire Musquash 

La zone de protection marine de lôestuaire Musquash est compos®e de trois zones de gestion internes, 

dans lesquelles des activités différentes peuvent être permises à la condition qu'elles ne compromettent 

pas les objectifs de conservation de la zone de protection marine. 

o Il est interdit dôutiliser une embarcation ¨ moteur dans la Zone 1. 

o Il est permis dôutiliser une embarcation ¨ moteur dans les Zones 2A et 2B, à une vitesse maximale 

de 5 nîuds. 

o Il est permis dôutiliser une embarcation ¨ moteur dans la Zone 3, à une vitesse maximale de 8 nîuds. 

o Toute personne en cause dans un incident susceptible dôentra´ner une activit® interdite est tenue dôen 

aviser la Garde c¹ti¯re canadienne dans les deux heures suivant lôincident. 

1.3 La zone de protection marine du banc de Sainte-Anne 

La zone de protection marine du banc de Sainte-Anne a été désignée en vertu de la Loi sur les océans, le 

2 juin 2017. Le texte complet du règlement peut être consulté dans le Règlement sur la zone de protection 

marine du banc de Sainte-Anne. 

Coordonnées  

La zone de protection marine du banc de Sainte-Anne est délimitée par une série de loxodromies tirées des 

points 1 à 10 qui reviennent au point d'origine. Toutes les coordonnées géographiques (latitude et longitude) 

sont exprimées dans le Système de référence géodésique de l'Amérique du Nord 1983 (NAD 83). 

Point Latitude (Nord) Longitude (Ouest) 

1 46o 10' 59o 39' 

2 46o 10' 59o 20' 

3 46o 16' 59o 20' 

4 46o 25' 59o 00' 

5 46o 25' 58o 40' 

6 46o 14' 58o 22' 

7 46o 04' 58o 32' 

8 46o 04' 58o 40' 

9 45o 56' 58o 40' 

10 45o 47' 59o 39' 

 

  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2017-106/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2017-106/index.html
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La zone de protection marine du banc de Sainte-Anne est présentée sur la carte ci-dessous : 

 

Exigences réglementaires applicables au passage des navires en service dans la zone de protection 

marine du banc de Sainte -Anne  

¶ Voir la section 5A - Exigences réglementaires communes à toutes les zones de protection marines. 

¶ Exigences particulières à la zone de protection marine du banc de Sainte-Anne 

o Les navires doivent éviter de rejeter des eaux de ballast dans la zone de protection marine. 

Cependant, dans certaines circonstances, ils peuvent procéder à des échanges d'eau de ballast dans 

la partie de la zone de protection marine qui chevauche le chenal Laurentien lorsqu'ils effectuent des 

voyages transocéaniques et là où l'eau atteint une profondeur d'au moins 300 m, seulement entre le 

1er décembre et le 1er mai. Veuillez consulter le Règlement sur l'eau de ballast pour obtenir des 

directives supplémentaires (y compris les exceptions) sur la gestion de l'eau de ballast à l'intérieur et 

autour de la zone de protection marine. 
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Lignes directrices pour le passage des navires dans la zone (toute l'année)  

Les procédures suivantes sont recommandées afin de protéger la zone de protection marine et ses 

ressources : 

1. Les navires doivent respecter toutes les dispositions du Règlement sur les mammifères marins en 

application de la Loi sur les pêches. D'autres directives sont disponibles à la section 5 - Lignes 

directrices générales sur les espèces aquatiques en péril et les zones importantes des 

mammifères marins. 

2. Signaler tous les cas de collision avec un mammif¯re marin, dôenchev°trement de mammif¯re marin et 

dôanimaux en d®tresse ou morts en appelant le num®ro de la ligne t®l®phonique d'urgence de la Marine 

Animal Response Society (1-866-567-6277) ou sur le canal VHF 16. Les observations de mammifères 

marins en bonne santé doivent être communiquées à l'adresse suivante XMARwhalesightings@dfo-

mpo.gc.ca. Les communications au sujet des observations doivent comprendre les renseignements 

suivants : la date, l'heure, le lieu et l'espèce. Les photos et les vidéos doivent être remises, le cas 

échéant. 

3. Signaler les observations de baleines franches de l'Atlantique Nord en temps quasi réel (c'est-à-dire le 

jour même de l'observation ou dès que possible) à l'adresse DFO.GLFWhales-BaleinesGLF.MPO@dfo-

mpo.gc.ca. Les détections validées par l'imagerie seront utilisées pour informer les mesures de gestion 

et apparaîtront sur la plateforme en ligne Baleine-en-vue. 

a. Si vous avez déjà conclu un accord de partage de données avec le gouvernement du Canada 
pour signaler des observations directement à Baleine-en-vue en temps quasi réel, veuillez suivre 
ces protocoles de signalement plutôt que de signaler vos observations à l'adresse électronique 
ci-dessus, sauf si cela n'est pas possible (en raison de problèmes technologiques, par exemple), 
auquel cas les observations doivent être signalées dès que possible par courrier électronique à 
l'adresse suivante : DFO.GLFWhales-BaleinesGLF.MPO@dfo-mpo.gc.ca. 

b. Lorsque vous signalez des observations de NARW en temps quasi réel, veuillez indiquer La 
position GPS (latitude et longitude), la date et l'heure de l'observation, les espèces observées, 
le nombre d'animaux, le comportement des animaux observés (par exemple, se nourrir, se 
déplacer, plonger) et les photographies/vidéos qui ont été prises. 

4. Signaler tous les incidents (p. ex., enchevêtrements, collisions) et toutes les observations de tortues 

marines mortes et vivantes en appelant le numéro de la ligne téléphonique d'urgence du Canadian Sea 

Turtle Network (1-888-729-4667) ou en ligne à l'adresse Turtle Sighting. Les communications au sujet 

des observations et des incidents doivent comprendre les renseignements suivants : la date, l'heure, le 

lieu, l'espèce et l'état de l'animal. Les photos et les vidéos doivent être remises, le cas échéant. 

  

mailto:XMARwhalesightings@dfo-mpo.gc.ca
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1.4 Zones de protection marines dôEastport 

Les zones de protection marines dôEastport ont ®t® d®sign®es le 26 septembre 2005, en vertu de la Loi sur 

les océans. Le texte intégral du règlement connexe peut être consulté dans le Règlement sur les zones de 

protection marines dôEastport. 

Coordonnées  

Les zones de protection marines dôEastport couvrent une superficie de 2,1 km2 et se composent des eaux 

entourant lôĊle Round et lôĊle Duck, dans la baie de Bonavista, ¨ Terre-Neuve, selon la description qui en est 

donnée ci-après. Les coordonnées géographiques ï latitude et longitude ï sont exprimées selon le Système 

de référence géodésique de l'Amérique du Nord 1983 (NAD 83). 

La zone de protection marine de lô´le Round dont la délimitation extérieure est une ligne dont chaque 

point est à une distance de 198,12 mètres (650 pieds) du point le plus proche de la laisse de basse mer de 

lô´le Round, et dont la délimitation intérieure est cette laisse de basse mer. 

La zone de protection marine de lô´le Duck comprend les eaux dont la limite extérieure est une série de 

lignes de rhumb reliant les points 1 à 4. 

 

Point Latitude (Nord) Longitude (Ouest) 

1 48° 45ǋ 06ò 53Á 41ǋ 18ò 

2 48Á 44ô 30ò 53Á 40ô 42ò 

3 48Á 43ô 54ò 53Á 41ô 18ò 

4 48Á 44ǋ 30ò 53Á 42ǋ 06ò 

 

  

https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2005-294/
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2005-294/
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Les zones de protection marines de lô´le Duck et de lô´le Round sont repr®sent®es sur les cartes ci-dessous : 
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Exigences réglementaires applicables au passage des navires dans les zones de protection marines 

dôEastport 

¶ Voir la section 5A - Exigences réglementaires communes à toutes les zones de protection marines. 

Lignes directrices applicables au passage des navires (¨ longueur dôann®e) 

¶ Les propriétaires de bateau sont autorisés à naviguer dans les zones de protection marines, mais ils 

devraient prendre toutes les pr®cautions possibles et faire preuve de diligence raisonnable lorsquôils 

naviguent dans ces eaux ou à proximité. 

¶ Toute personne en cause dans un incident susceptible dôentra´ner une activit® interdite dans les zones 

de protection marines dôEastport est tenue dôen aviser la Garde c¹ti¯re canadienne dans les deux heures 

suivant lôincident.  
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1.5 Zone de protection marine de la baie Gilbert 

La zone de protection marine de la baie Gilbert a été désignée le 26 octobre 2005, en vertu de la Loi sur les 

océans. Le texte intégral du règlement connexe peut être consulté dans le Règlement sur la zone de 

protection marine de la baie Gilbert. 

Le Règlement établit trois zones de gestion dans la ZPM :  

¶ Zones 1a et 1b (zone de protection centrale) : les zones 1a et 1b couvrent une superficie combinée 

de 24,9 km2. Ce sont des zones critiques pour la morue et pour le saumon migrateur, lôomble 

chevalier et la truite, et elles abritent des bancs de maërl vierges.  

¶ Zones 2 et 3 (zones de gestion adaptative) : Les zones 2 et 3 couvrent une superficie combinée de 

37,5 km2, elles englobent des zones importantes que la morue utilise pour frayer, se nourrir et 

migrer entre la partie extérieure de la baie en été et la partie int®rieure ¨ lôautomne. 

Coordonnées  

La zone de protection marine de la baie Gilbert (62,4 km2) comprend les eaux de la baie Gilbert qui se 

trouvent ¨ lôint®rieur dôune zone de la mer d®limit®e par la laisse de basse mer de la baie et par les 

loxodromiques en dessous, jusquô¨ leur point dôintersection avec la laisse de basse mer. Toutes les 

coordonnées géographiques (latitude et longitude)sont exprimées dans le système de référence géodésique 

du Système de référence géodésique de l'Amérique du Nord de 1983 (NAD 83). 

Point Latitude (Nord) Longitude (Ouest) 

1 52Á 38ǋ 56ò 55Á 59ǋ 28ò 

2 52Á 37ǋ 43ò 55Á 59ǋ 36ò 

3 52Á 37ǋ 00ò 55Á 58ǋ 07ò 

4 52Á 36ǋ 49ò 55° 57ǋ 45ò 

5 52Á 36ǋ 16ò 55Á 52ǋ 19ò 

6 52Á 35ǋ 38ò 55Á 52ǋ 20ò 

7 52Á 36ǋ 17ò 55Á 48ǋ 59ò 

8 52Á 36ǋ 09ò 55Á 48ǋ 59ò 

9 52Á 33ǋ 17ò 55Á 46ǋ 27ò 

10 52Á 32ǋ 59ò 55Á 46ǋ 58ò 

11 52Á 33ǋ 25ò 55Á 54ǋ 19ò 

12 52Á 33ǋ 01ò 55Á 53ǋ 31ò 
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La zone de protection marine de la baie Gilbert est représentée sur la carte ci-dessous : 

 

Exigences réglementaires applicables au passage des navires dans la zone de protection marine de 

la baie Gilbert  

¶ Voir la section 5A - Exigences réglementaires communes à toutes les zones de protection marines. 

¶ Exigences particulières pour la zone de protection marine de la baie Gilbert 

o Zone 1 (zone de protection centrale) ï La pêche récréative ou commerciale de la morue franche 

est interdite. La p°che ¨ la ligne de lôomble chevalier, du saumon ou de la truite, la chasse au 

phoque et la p°che de subsistance autochtone sont autoris®es.  Lôentretien, la réparation ou 

lôenl¯vement dôun quai sont autoris®s. 

o Zone 2 ï La pêche récréative ou commerciale de la morue franche est interdite. La pêche récréative 

de toutes les espèces autres que la morue franche, la chasse au phoque et la pêche de subsistance 

autochtone est autoris®e. La construction, lôentretien, la r®paration ou lôenl¯vement dôun quai sont 

autorisés. 

o Zone 3 ï La pêche commerciale de la morue franche est interdite. La pêche récréative de toutes 

les espèces, la chasse au phoque et la pêche de subsistance autochtone sont autorisées. La 

construction, lôentretien, la r®paration ou lôenl¯vement dôun quai, dôune chauss®e ou dôun pont sont 

autorisés. 
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Lignes directrices applicables au passage des navires (¨ longueur dôann®e) 

¶ Les propriétaires de bateau sont autorisés à naviguer dans les zones de protection marines, mais ils 

devraient prendre toutes les pr®cautions possibles et faire preuve de diligence raisonnable lorsquôils 

naviguent dans ces eaux ou à proximité. 

¶ Toute personne en cause dans un incident susceptible dôentra´ner une activit® interdite dans la zone de 

protection marine de la baie Gilbert est tenue dôen aviser la Garde c¹ti¯re canadienne dans les deux 

heures suivant lôincident. 

1.6 Zone de protection marine de Basin Head 

La zone de protection marine de Basin Head a été désignée le 26 septembre 2005 en vertu de la Loi sur les 

océans. Le texte intégral du règlement connexe peut être consulté dans le Règlement sur la zone de 

protection marine de Basin Head. 

La ZPM de Basin Head couvre une superficie de 9 km2, qui comprend 3 zones distinctes : la côte extérieure 

(zone 3), le bassin principal (zone 2) et le chenal intérieur (zone 1). Lô®cosystème de Basin Head est peu 

profond, avec une profondeur moyenne globale de moins de 1 m au-dessus du zéro des cartes (Sharp et 

al., 2003). Le bassin le plus profond a un diamètre dôenviron 500 m et est relié à un chenal moins profond 

(bras nord-est) dôenviron 3 km de long et jusquô ̈200 m de large. La souche distincte de la mousse dôIrlande 

ne se trouve que sur des substrats sablonneux relativement fermes à lôintérieur de ce chenal. Les substrats 

sablonneux se trouvent principalement sur les berges peu profondes au centre du chenal, tandis que les 

sédiments vaseux recouvrent souvent les franges intertidales et les chenaux plus profonds. Lôembouchure 

de la lagune et les 100 premiers m du chenal dôentrée sont très énergétiques, avec des vitesses moyennes 

de courant de marée atteignant 50 cm/s, tandis que dans le bras nord-est, les vitesses moyennes dépassent 

rarement 16 cm/s. 

Coordonnées  

La zone de protection marine de Basin Head ainsi que les coordonnées des zones de gestion sont 

représentées sur la carte ci-dessous (les coordonnées géographiques, latitude et longitude, sont exprimées 

selon le Syst¯me de r®f®rence g®od®sique de lôAm®rique du Nord 1983 (NAD 83)).  

Les zones de gestion sont les suivantes : 

a. la zone 1 se compose des eaux qui sont généralement situées au nord-est de la ligne loxodromique 

passant par les points 46Á23ǋ20ǌ N., 62Á06ǋ10ǌ W. et 46Á23ǋ18ǌ N., 62Á06ǋ08ǌ W., et qui sont situées 

¨ lôint®rieur de lôespace maritime d®limit® par la laisse de basse mer du havre et par cette ligne entre 

ses points dôintersection avec la laisse de basse mer; 

b. la zone 2 se compose des eaux situ®es ¨ lôint®rieur de lôespace maritime d®limit® par la laisse de 

basse mer du havre et par les lignes loxodromiques passant par les points ci-après entre leurs 

points dôintersection avec la laisse de basse mer : 

i. 46Á23ǋ20ǌ N., 62Á06ǋ10ǌ W. et 46Á23ǋ18ǌ N., 62Á06ǋ08ǌ W., 

ii. 46Á22ǋ39ǌ N., 62Á06ǋ29ǌ W. et 46Á22ǋ40ǌ N., 62Á06ǋ29ǌ W.; 

c. la zone 3 se compose des eaux situ®es ¨ lôint®rieur de lôespace maritime d®limit® par la laisse de 

basse mer du détroit de Northumberland et par les lignes loxodromiques suivantes : 

i. la ligne passant par les points 46Á22ǋ39ǌ N., 62Á06ǋ29ǌ W. et 46Á22ǋ40ǌ N., 62Á06ǋ29ǌ W. 

entre ses points dôintersection avec la laisse de basse mer, 

ii. la ligne passant par les points 46Á23ǋ51ǌ N., 62Á04ǋ30ǌ W. et 46Á22ǋ55ǌ N., 62Á04ǋ02ǌ W. 

entre ses points dôintersection avec la laisse de basse mer, 

iii. la ligne passant par les points 46Á22ǋ55ǌ N., 62Á04ǋ02ǌ W. et 46Á21ǋ07ǌ N., 62Á07ǋ36ǌ W., 

iv. la ligne passant par les points 46Á21ǋ07ǌ N., 62Á07ǋ36ǌ W. et 46Á22ǋ04ǌ N., 62Á08ǋ04ǌ W. 

entre ses points dôintersection avec la laisse de basse mer. 

  

https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2005-293/
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2005-293/
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Point Latitude (Nord) Longitude (Ouest) 

1 46Á23ô20ò 62Á06ô10ò  

2 46Á23ô18ò 62Á06ô08ò  

3 46Á22ô39ò  62Á06ô29ò  

4 46Á22ô40ò  62Á06ô29ò  

5 46Á23ô51ò  62Á04ô30ò  

6 46Á22ô55ò  62Á04ô02ò  

7 46Á21ô07ò  62Á07ô36ò  

8 46Á22ô04ò  62Á08ô04ò  

9 46Á22ô56ò  62Á06ô39ò  

10 46Á22ô56ò  62Á06ô34ò  
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Exigences réglementaires applicables au passage des navires dans la zone de protection marine de 

Basin Head  

¶ Voir la section 5A - Exigences réglementaires communes à toutes les zones de protection marines. 

¶ Exigences spécifiques à la zone de protection marine de Basin Head 

o Zone 1 (le chenal intérieur) : Cette zone a le niveau de protection le plus élevé. Les activités comme 

la natation, la plongée, lôutilisation dôune embarcation ¨ moteur, et la pêche sont interdites.  

o Zone 2 (la lagune) : Cette zone forme une zone tampon qui protège la zone 1 plus vulnérable. La 

natation et la plongée, et la pêche (avec permis) y sont permises mais lôutilisation dôune embarcation 

à moteur sera seulement autorisé au sud de la ligne reliant les points 9 et 10 (voir la carte ci-haut) que 

pour le transit dans la Zone 2 afin de mettre à l'eau ou de remonter des bateaux à une rampe. 

o Zone 3 (la zone côtière extérieure) : La natation, la plongée, la pêche (avec permis) et lôutilisation 

dôune embarcation ¨ moteur sont autoris®es dans cette zone. 

o Toute personne en cause dans un incident susceptible dôentra´ner une activit® interdite dans la zone 

de protection marine de Basin Head est tenue dôen aviser la Garde c¹ti¯re canadienne dans les deux 

heures suivant lôincident.  

1.7 La zone de protection marine du Banc-des-Américains 

Le Règlement sur la zone de protection marine du Banc-des-Américains, en vertu de la Loi sur les océans, 

a été publié le 6 mars 2019. Le texte intégral du règlement portant désignation de cette zone figure dans le 

Règlement sur la zone de protection marine du Banc-des-Américains . 

Ce R¯glement constitue la portion f®d®rale du projet conjoint dôaire marine prot®g®e du Banc-des-

Am®ricains, cr®® en vertu de lôEntente de collaboration Canada-Qu®bec pour lô®tablissement dôun r®seau 

dôaires marines prot®g®es au Qu®bec et de lôAccord sp®cifique ¨ ce projet, sign® le 4 mars 2019. 

Coordonnées  

Le Règlement établit deux zones de gestion dans la ZPM :  

Zone 1 (zone de protection centrale) : Cette zone recouvre une superficie de 127 km2. Elle englobe 

lôensemble des cr°tes rocheuses associ®es au banc des Am®ricains, ainsi que leurs escarpements et le 

fond marin environnant.  

Zones 2a et 2b (zone de gestion adaptative) : Ces zones occupent une superficie de 873 km2 et englobent 

près de 90 % de la ZPM. Elles incluent les plaines profondes de part et dôautre du banc des Am®ricains.  

La zone de protection marine du Banc-des-Américains (1 000 km2) est délimitée par des lignes 

loxodromiques reliant les coordonnées géographiques suivantes (point 1 à 16) [Système de référence 

géodésique nord-américain de 1983 (NAD 83)]. La zone 1 est délimitée par les loxodromies reliant le point 

1 au point 5, puis reliant, dans lôordre, les points 6 ¨ 16, puis revenant au point 1. La zone 2a est d®limit®e 

par les loxodromies reliant, dans lôordre, les points 5, 2, 3, 11, 10, 9, 8, 7, 6, puis revenant au point 5. La 

zone 2b est d®limit®e par les loxodromies reliant, dans lôordre, les points 16, 15, 14, 13, 12, 4, puis revenant 

au point 16. 

Point Latitude (Nord) Longitude (Ouest) 

1 48Á 45' 00.00ᾴ 64Á 08' 24.00ᾴ 

2 48Á 45' 00.00ᾴ 63Á 40' 15.00ᾴ 

3 48Á 29' 24.00ᾴ 63Á 40' 15.00ᾴ 

4 48Á 29' 24.00ᾴ 64Á 08' 24.00ᾴ 

5 48Á 45' 00.13ᾴ 64Á 07' 16.48ᾴ 

6 48Á 37' 13.33ᾴ 63° 55' 28.47ᾴ 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-50/index.html
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7 48Á 37' 19.43ᾴ 63Á 54' 33.91ᾴ 

8 48Á 36' 28.92ᾴ 63Á 53' 17.65ᾴ 

9 48Á 34' 54.11ᾴ 63Á 54' 06.36ᾴ 

10 48Á 30' 24.46ᾴ 63Á 47' 20.43ᾴ 

11 48Á 29' 24.73ᾴ 63Á 48' 51.44ᾴ 

12 48Á 29' 24.76ᾴ 63Á 49' 23.91ᾴ 

13 48Á 33' 25.72ᾴ 63Á 55' 26.76ᾴ 

14 48° 34' 38.52ᾴ 63Á 58' 02.08ᾴ 

15 48Á 37' 04.16ᾴ 63Á 58' 48.70ᾴ 

16 48Á 43' 23.21ᾴ 64Á 08' 24.00ᾴ 

La zone de protection marine du Banc-des-Américains est présentée sur la carte ci-dessous : 

 

Exigences réglementaires applicables au passage des navires dans la zone de protection marine du 

Banc -des-Américains  

¶ Voir la section 5A - Exigences réglementaires communes à toutes les zones de protection marines. 

¶ Exigences spécifiques à la zone de protection marine du Banc-des-Américains 

o Toutes les activit®s li®es ¨ la navigation et au transport maritime continuent dô°tre permises ¨ lôint®rieur 

de la zone de protection marine. Cependant, lôancrage de b©timents nôest pas permis dans la zone 1. 

De plus, le rejet dôeaux us®es et la lib®ration dôeaux grises (tels quôils sont d®finis dans le Règlement 

sur la pollution par les bâtiments et sur les produits chimiques dangereux) par les b©timents dôune 

jauge brute de 400 tonneaux ou plus, ou autorisés à transporter 15 personnes ou plus, sont interdits 

dans la zone de protection marine. 
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Lignes directrices applicables au passage des navires (¨ longueur dôann®e) 

Il est recommandé de suivre les lignes directrices suivantes pour sauvegarder la zone de protection marine 

et ses ressources. 

Protection des mammifères marins  

1. Les navires doivent se conformer à toutes les dispositions pertinentes du Règlement sur les 

mammifères marins, découlant de la Loi sur les pêches. Ils trouveront de plus amples précisions dans 

la section 5 - Lignes directrices générales sur les espèces aquatiques en péril et les zones 

importantes des mammifères marins. 

2. Signaler tous les cas de collision avec un mammifère marin ou une tortue marine, d'enchevêtrement de 

mammifère marin ou de tortue marine et d'animaux en détresse ou morts en appelant le numéro de la 

ligne t®l®phonique sans frais du R®seau qu®b®cois dôurgences pour les mammifères marins (1-877-

722-5346). Pour une baleine prise dans un engin de pêche, il est important de contacter le service 

dôurgence avant de laisser partir la carcasse. 

3. Signaler les observations de baleines noires de l'Atlantique Nord (BNAN) en temps quasi réel (c'est-à-

dire le jour même de l'observation ou dès que possible) à l'adresse DFO.GLFWhales-

BaleinesGLF.MPO@dfo-mpo.gc.ca. Les détections validées par l'imagerie seront utilisées pour 

informer les mesures de gestion et apparaîtront sur la plateforme en ligne Baleine-en-vue. 

a. Si vous avez déjà conclu un accord de partage de données avec le gouvernement du Canada 
pour signaler des observations directement à Baleine-en-vue en temps quasi réel, veuillez suivre 
ces protocoles de signalement plutôt que de signaler vos observations à l'adresse électronique 
ci-dessus, sauf si cela n'est pas possible (en raison de problèmes technologiques, par exemple), 
auquel cas les observations doivent être signalées dès que possible par courrier électronique à 
l'adresse suivante : DFO.GLFWhales-BaleinesGLF.MPO@dfo-mpo.gc.ca. 

b. Lorsque vous signalez des observations de BNAN en temps quasi réel, veuillez indiquer La 
position GPS (latitude et longitude), la date et l'heure de l'observation, les espèces observées, 
le nombre d'animaux, le comportement des animaux observés (par exemple, se nourrir, se 
déplacer, plonger) et les photographies/vidéos qui ont été prises. 

N.B. Dans ce document, le terme « Banc-des-Américains è est utilis® pour indiquer lôaire marine qui est d®sign®e 

comme zone de protection marine, alors que le terme « banc des Américains » est utilisé pour indiquer le banc 

sous-marin (côest-à-dire la structure physique) dans le golfe du Saint-Laurent. 

1.8 La zone de protection marine du chenal Laurentien 

Le Règlement sur la zone de protection marine du chenal Laurentien, pris en vertu de la Loi sur les océans, 

a été publié le 1er mai 2019. Le texte intégral du règlement portant désignation de cette zone figure dans le 

Règlement sur la zone de protection marine du chenal Laurentien. 

Le Règlement établit deux zones de gestion dans la ZPM :  

¶ Zones 1a et 1b (zones de protection centrales) : la zone 1a couvre une superficie de 1 495 km2 et 

la zone 1b couvre une superficie de 612 km2. Ces zones sont constituées de zones benthiques 

sensibles avec le plus haut niveau de protection de la ZPM.  

¶ Zones 2a et 2b (zones de gestion adaptative) : Ces zones couvrent une superficie combinée de 9 

473 km2 et comprennent pr¯s de 82 % de la ZPM. Il sôagit de zones de gestion adaptative qui 

accueillent des activités compatibles avec les objectifs de conservation. 

Coordonnées  

La zone de protection marine du chenal Laurentien comprend le fond marin, le sous-sol jusquô¨ une 

profondeur de cinq mètres et les eaux surjacentes au fond marin. Il est délimité par des lignes de rhumb 

reliant les coordonn®es g®ographiques suivantes (points de nîud p®rim®trique 1 ¨ 18) et contient deux 

zones de protection centrales (zones 1a et 1b) : 

mailto:DFO.GLFWhales-BaleinesGLF.MPO@dfo-mpo.gc.ca
mailto:DFO.GLFWhales-BaleinesGLF.MPO@dfo-mpo.gc.ca
https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/narightwhale-baleinenoirean/alert-alerte/index-fra.html
mailto:DFO.GLFWhales-BaleinesGLF.MPO@dfo-mpo.gc.ca
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-105/index.html
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a. la zone 1a, d®limit®e par les loxodromies reliant, dans lôordre, les points 6, 7 et 19 ¨ 23, puis 
revenant au point 6; 

b. la zone 1b, d®limit®e par les loxodromies reliant, dans lôordre, les points 24 ¨ 27, puis revenant au 
point 24; 

c. la zone 2a, d®limit®e par les loxodromies reliant, dans lôordre, les points 1 ¨ 6, 23, 22 et 14 ¨ 18, 
puis revenant au point 1; 

d. la zone 2b, délimitée par ce qui suit : 

i. les loxodromies reliant, dans lôordre, les points 7, 24, 27, 26, 25 et 8, 

ii. la ligne géodésique reliant le point 8 au point 9, 

iii. les loxodromies reliant, dans lôordre, les points 9 ¨ 13, 21, 20 et 19, puis revenant au point  

Les coordonnées de la zone de protection marine du chenal Laurentien et des zones de gestion sont 

indiquées sur la carte suivante (les coordonnées géographiques sont exprimées dans le système de 

référence géodésique nord-américain de 1983 (NAD 83)). 

Nîuds de p®rim¯tre 

Point Latitude (Nord) Longitude (Ouest) 

1 47°06'05.270" 58°45'09.104" 

2 46°55'59.583" 58°27'46.773" 

3 47°01'27.019" 58°04'18.592" 

4 46°57'06.280" 57°58'59.727" 

5 46°44'26.696" 57°50'48.213" 

6 46°38'57.713" 57°43'44.706" 

7 46°39'18.058" 57°37'07.416" 

8 (environ) 45°20'19.6" ± 56°24'07.2" ± 

9 (environ) 44°59'49.1" ± 56°24'04.6" ± 

10 44°59'02.209" 56°40'06.586" 

11 45°26'26.916" 57°11'17.754" 

12 45°34'06.343" 57°10'29.909" 

13 45°53'37.351" 57°30'24.655" 

14 46°17'25.102" 57°53'52.699" 

15 46°23'00.497" 58°01'19.198" 

16 46°46'54.792" 58°45'44.218" 

17 46°50'26.272" 58°49'24.543" 

18 47°03'22.413" 59°04'03.265" 

Nîuds de zone 

Point Latitude (Nord) Longitude (Ouest) 

19 46°17'34.091" 57°36'11.122" 

20 46°02'50.802" 57°15'49.709" 

21 45°55'24.992" 57°32'09.936" 

22 46°10'52.409" 57°47'22.905" 

23 46°38'40.074" 57°49'18.190" 

24 45°43'01.925" 56°44'41.032" 

25 45°24'01.809" 56°27'27.174" 

26 45°19'22.189" 56°36'50.240" 

27 45°38'38.592" 56°53'43.524" 
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Exigences réglementaires pour les navires exploités dans la zone de protection marine du chenal 

Laurentien  

¶ Voir la Section 5A ï Exigences réglementaires générales pour toutes les zones de protection 

marines désignées en vertu de la Loi sur les océans.  

¶ Exigences particulières pour la zone de protection marine du chenal Laurentien 

o Les navires peuvent naviguer ¨ condition quôil nôy ait pas dôancrage dans les zones 1a ou 1b. 

o Les navires doivent ®viter de d®verser de lôeau de ballast dans la zone de protection marine. Toutefois, 

dans certaines circonstances (R¯glement sur lôeau de ballast et la Liste des zones désignées de 

renouvellement dôeau de ballast et dôeaux douces au Canada (TP 13617F)), les navires qui effectuent 

des voyages transoc®aniques peuvent effectuer des ®changes dôeau de ballast dans la partie de la 

zone de protection marine qui chevauche le chenal Laurentien, o½ la profondeur de lôeau est dôau 

moins 300 m, et ce, seulement du 1er décembre au 1er mai. Veuillez consulter le R¯glement sur lôeau 

de ballast pour obtenir des lignes directrices supplémentaires (y compris les exceptions) sur la gestion 

de lôeau de ballast ¨ lôint®rieur et autour de la zone de protection marine.  

o la pose, l'entretien et la réparation de câbles dans les zones 2a et 2b peuvent être effectués, à 

condition qu'ils ne soient pas susceptibles de détruire l'habitat de tout organisme marin vivant dans la 

zone marine protégée 
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Urgences environnementales  

o En cas dôurgences environnementales (telles que des collisions avec des mammif¯res marins et des 

enchevêtrements de tortues, ou des déversements de pétrole ou de produits chimiques), veuillez 

communiquer avec la Garde côtière canadienne, aux urgences environnementales, 1-709-772-2083, 

ou à la radio de la Garde côtière canadienne (VHF 16) 

2. Zones de protection marines dans la région du Pacifique du Canada  

La section suivante fournit de lôinformation sur les zones de protection marines qui ont ®t® d®sign®es en 

vertu de la Loi sur les océans dans la région du Pacifique du Canada. 

2.1 Zone de protection marine du mont sous-marin SG╒áan K╒ínghlas-Bowie 

La zone de protection marine du mont sous-marin SG╒áan K╒ínghlas-Bowie a été désignée en vertu de la Loi 

sur les océans, le 17 avril 2008. Le texte complet du règlement est disponible dans le Règlement sur la zone 

de protection marine du mont sous-marin SG╒áan K╒ínghlas-Bowie. 

Coordonnées  

La zone de protection marine du mont sous-marin SG╒áan K╒ínghlas-Bowie est située à 180 km ¨ lôouest de 

lôarchipel Haida Gwaii (´les de la Reine-Charlotte) sur la côte du Pacifique du Canada. Elle est constituée 

des monts sous-marins SG╒áan K╒ínghlas-Bowie, Hodgkins et Davidson de la chaîne de monts sous-marins 

Kodiak-Bowie. La zone de protection marine du mont sous-marin SG╒áan K╒ínghlas-Bowie est délimitée par 

des loxodromies reliant les coordonnées géographiques suivantes. Toutes les coordonnées géographiques 

(latitude et longitude) sont exprimées selon le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD 83). 

Point Latitude (Nord) Longitude (Ouest) 

1 53º 03' 07.6" 135º 50' 25.9" 

2 53º 16' 20.9" 134º 59' 55.4" 

3 53º 39' 49.2" 135º 17' 04.9" 

4 53º 39' 18.0" 135º 53' 46.5" 

5 53º 52' 16.7" 136º 30' 23.1" 

6 53º 49' 19.6" 136º 47' 33.1" 

7 53º 40' 02.5" 136º 57' 03.5" 

8 53º 13' 59.2" 136º 10' 00.0" 

 

  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2008-124/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2008-124/


Avis aux navigateurs 1 à 46 

Partie A ï Aides à la navigation et sécurité maritime 

A2 - Avis 5A - Page 23/110 Édition annuelle 2026 - Page 66/436 

La zone de protection marine du mont sous-marin SG╒áan K╒ínghlas-Bowie est représentée sur la carte ci-

dessous : 

 

Exigences réglementaires applicables au passage des navires dans la zone de protection marine du 

mont sous -marin SG╒áan K╒ínghlas -Bowie  

¶ Voir la section 5A - Exigences réglementaires communes à toutes les zones de protection marines. 

¶ Exigences spécifiques à la zone de protection marine du mont sous-marin SG╒áan K╒ínghlas-Bowie  

o Les navires ne doivent pas rejeter leur eau de ballast dans la zone de protection marine ou à moins 

de 50 milles marins du mont sous-marin SG╒áan K╒ínghlas-Bowie (R¯glement sur lôeau de ballast). Voir 

le R¯glement sur lôeau de ballast pour de lôinformation suppl®mentaire (incluant les exceptions) sur la 

gestion de lôeau de ballast ¨ lôint®rieur et autour de la zone de protection marine. 

o Toute personne en cause dans un incident susceptible dôentra´ner une activit® interdite est tenue dôen 

aviser la Garde c¹ti¯re canadienne dans les deux heures suivant lôincident. 
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2.2 Zones de protection marine des récifs d'éponges siliceuses du détroit d'Hécate et du bassin 

de la Reine-Charlotte 

Les zones de protection marine des récifs d'éponges siliceuses du détroit d'Hécate et du bassin de la Reine-

Charlotte ont été désignées en vertu de la Loi sur les océans le 13 février 2017. Le texte complet du 

règlement peut être consulté dans la partie II de le Règlement sur les zones de protection marine des récifs 

dô®ponges siliceuses du d®troit dôH®cate et du bassin de la Reine-Charlotte. 

Coordonnées  

Les zones de protection marine des récifs d'éponges siliceuses du détroit d'Hécate et du bassin de la Reine-

Charlotte sont composées de quatre récifs distincts situés entre Haida Gwaii et la Colombie-Britannique 

continentale. Le récif nord, les récifs centraux et le récif sud comprennent tous une zone de protection 

centrale (ZPC) (les récifs centraux en comptent deux), une zone verticale de gestion adaptative et une zone 

de gestion adaptative. Les zones de protection centrale se composent du fond marin, du sous-sol jusqu'à 

une profondeur de 20 mètres sous le fond marin et de la colonne d'eau surjacente : ces zones couvrent, à 

partir de la surface, une profondeur de 100 mètres pour le récif nord, de 120 mètres pour les récifs centraux 

et de 146 mètres pour le récif sud. Les zones verticales de gestion adaptative comprennent la colonne d'eau 

qui se prolonge au-delà des zones de protection centrale jusqu'à la surface de la mer. Les zones de gestion 

adaptative comprennent le fond marin, le sous-sol et les eaux des zones de protection marine qui ne font 

pas partie des zones de protection centrale ou des zones verticales de gestion adaptative. 

Ces trois zones sont délimitées par les loxodromies reliant les coordonnées géographiques présentées sur 

la carte ci-après, exprimées selon le Système de référence géodésique de l'Amérique du Nord 1983 

(NAD 83). 

  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2017-15/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2017-15/index.html
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Exigences réglementaires pour les navires circulant dans les zones de protection marines des récifs 

d'éponges siliceuses du détroit d'Hécate et du bassin de la Reine -Charlotte  : 

¶ Voir la section 5A, Exigences réglementaires communes à toutes les zones de protection marines 

en vertu de la Loi sur les océans. 

¶ Exigences propres aux zones de protection marines des récifs d'éponges siliceuses du détroit 

d'Hécate et du bassin de la Reine-Charlotte : 

o Aucune ancre n'est autorisée à pénétrer dans une zone de protection centrale 

o Les navires doivent éviter d'échanger de lôeau de ballast dans la ZPM.  
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Les coordonnées des zones de protection marine et de leur zone de protection centrale figurent sur les cartes 

ci-après : 

Zone de protection marine du récif nord  

 

  

http://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/images/mpa-zpm/hecate-strait-img006.jpg
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Zone de protection marine des récifs centraux  

 

  

http://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/images/mpa-zpm/hecate-strait-img007.jpg
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Zone de protection marine du récif sud  

 

  

http://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/images/mpa-zpm/hecate-strait-img008.jpg



























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































